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● (1530)

[Français]
Le président (M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis,

Lib.)): Bon après-midi à tous et à toutes.

Monsieur le commissaire, je vous souhaite la bienvenue; nous
sommes heureux de vous revoir. Nous nous sommes vus il y a
quelques jours, soit lors du breffage pour les députés.

Je souhaite également la bienvenue à tous les représentants des
ministères. Étant donné que la liste des témoins est très longue, je
ne lirai pas tous les noms et titres des témoins, on ne s'en sortirait
pas. Je souhaite donc la bienvenue à tous.

Tout le monde ici est au courant du problème vécu par les inter‐
prètes, soit la rétroaction acoustique. Je vais donc prendre quelques
secondes pour passer les règles en revue. Vous les avez déjà enten‐
dues, ici ou dans un autre comité, mais je tiens à lire les nouvelles
consignes visant à prévenir la rétroaction acoustique.
[Traduction]

Toutes les oreillettes ont été remplacées par un modèle qui réduit
considérablement la probabilité de rétroaction acoustique. Les nou‐
velles oreillettes sont noires, alors que les anciennes étaient grises.
Veuillez utiliser seulement une oreillette noire approuvée. Par dé‐
faut, toutes les oreillettes inutilisées seront débranchées au début
d'une réunion. Lorsque vous n'utilisez pas votre oreillette, veuillez
la placer au milieu de l'autocollant sur la table, face vers le bas.

Veuillez consulter les cartes sur la table pour prendre connais‐
sance des lignes directrices sur la prévention des incidents acous‐
tiques. La disposition de la salle a été modifiée pour accroître la
distance entre les microphones et réduire le risque de rétroaction
acoustique causée par une oreillette à proximité.
[Français]

Gardez votre oreillette sur votre oreille ou sur la table et dépo‐
sez-la toujours loin du microphone, de façon à éviter les rétroac‐
tions acoustiques qui pourraient causer des blessures aux inter‐
prètes. Tous les microphones ouverts peuvent être une source de ré‐
troaction acoustique. Évitez de toucher la tige des microphones qui
sont ouverts. Restez à une distance raisonnable du micro lorsque
vous avez la parole. Enfin, évitez d'augmenter au maximum le vo‐
lume de votre oreillette.

Voilà, c'étaient les consignes.

Sans plus tarder, je donne la parole au commissaire à l'environne‐
ment et au développement durable.

M. Jerry V. DeMarco (commissaire à l’environnement et au
développement durable, Bureau du vérificateur général): Mon‐
sieur le président, je suis heureux d'être ici aujourd'hui pour parler

des cinq rapports d'audit de performance qui ont été déposés à la
Chambre des communes mardi.

Je tiens d'abord à reconnaître que nous sommes réunis sur le ter‐
ritoire traditionnel non cédé du peuple anishinabe algonquin. Ce
territoire accueille de nombreux autres peuples des Premières Na‐
tions, des Inuits et des Métis, dont je reconnais et apprécie les
contributions.

Aujourd'hui, je suis aussi accompagné de Mmes Kimberley
Leach, Markirit Armutlu, Susan Gomez ainsi que de MM. Nicholas
Swales et de Mathieu Lequain, toutes et tous directeurs principaux
responsables des audits.

● (1535)

[Traduction]

Notre premier rapport porte sur l'initiative zéro déchet de plas‐
tique. Nous avons constaté que le gouvernement fédéral ne savait
pas si ses activités de réduction suffiraient à éliminer tous les dé‐
chets de plastique d'ici 2030. Malgré l'emploi du mot « zéro » dé‐
chet de plastique dans le nom de l'initiative, les cibles sont axées
seulement sur la réduction des déchets de plastique. Elles ne sont
pas rapportées au but final de parvenir à zéro déchet de plastique. Il
s'agit d'une distinction importante qui doit être reflétée dans les rap‐
ports sur l'initiative afin que la population canadienne et les parle‐
mentaires puissent comprendre les progrès réalisés vers l'élimina‐
tion des déchets de plastique.

[Français]

La bonne nouvelle, c'est que nous avons constaté que les activi‐
tés de réduction des déchets découlant de l'initiative produisent de
bons résultats et concordent étroitement avec les priorités du
Canada. Par exemple, Pêches et Océans Canada avait financé
67 projets visant à retirer des eaux des engins de pêche abandonnés,
perdus ou rejetés. Toutefois, les organisations n'avaient pas l'infor‐
mation nécessaire pour pouvoir montrer comment leurs efforts
contribuent à atteindre l'objectif pancanadien. Par exemple, il y a
un délai de trois ans dans la publication des données de Statistique
Canada sur les déchets de plastique rejetés dans l'environnement.
Pour réduire la pollution par le plastique, le gouvernement fédéral
doit collaborer avec de nombreuses parties, dont les provinces, les
territoires, les municipalités et le secteur privé. Avec autant de par‐
tenaires, il est particulièrement important de disposer de systèmes
de suivi rigoureux.
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[Traduction]

Notre prochain audit a examiné les sites contaminés dans le Nord
du Canada. Ces sites continuent à poser des risques importants pour
la santé et l'environnement ainsi que sur le plan financier. Nous
avons constaté que Transports Canada et Relations Couronne-Au‐
tochtones et Affaires du Nord Canada, qui gèrent bon nombre de
ces sites, avaient respecté le Plan d'action pour les sites contaminés
fédéraux. Toutefois, cela n'avait pas suffi à atteindre les objectifs de
réduction des risques sanitaires, environnementaux et financiers as‐
sociés à ces sites.

Les coûts globaux du Canada pour les sites contaminés connus
ont augmenté depuis le lancement du plan d'action en 2005, passant
de 2,9 milliards de dollars à 10,1 milliards de dollars. Si 11 % de
ces sites se trouvent dans le Nord, ils représentent plus de 60 % des
coûts estimatifs du Canada liés à l'assainissement des sites contami‐
nés. Il s'agit d'un fardeau financier énorme pour les contribuables et
d'un échec dans la mise en œuvre du principe du pollueur-payeur,
puisque de nombreux sites du secteur privé ont dû être pris en
charge par le gouvernement fédéral.
[Français]

Après 20 ans, il reste encore beaucoup à faire pour réduire les
coûts associés aux sites contaminés et atténuer les risques pour l'en‐
vironnement et la santé humaine dans l'intérêt des générations ac‐
tuelles et futures. Le gouvernement doit prendre d'urgence des me‐
sures pour favoriser les avantages socioéconomiques, notamment
les occasions d'emploi, et soutenir la réconciliation avec les peuples
autochtones, dont les terres sont souvent touchées par les sites
contaminés.

Je vais passer maintenant aux trois derniers rapports, qui portent
sur des mesures de lutte contre les changements climatiques.

Nos récents rapports ont examiné les deux plus grands secteurs
émetteurs. Cette année, nous avons examiné d'autres grandes
sources d'émissions, à savoir les matériaux de construction, les in‐
dustries manufacturières et l'agriculture. Dans tous ces audits, nous
avons constaté de lents progrès, ainsi que l'absence d'approches à
long terme pour réduire les émissions. Ce constat ne diminue toute‐
fois pas le potentiel que présentent ces mesures pour aider le
Canada à atteindre la carboneutralité, à condition qu'elles soient
conçues et mises en œuvre de manière plus efficace.

Notre audit de l'écologisation des matériaux de construction dans
les infrastructures publiques a révélé que le passage aux matériaux
de construction à faible teneur en carbone avait été trop lent,
compte tenu de l'urgence de la crise des changements climatiques.
[Traduction]

Le gouvernement fédéral a exprimé pour la première fois en
2006 son désir d'orienter les marchés vers des biens et des services
à plus faible empreinte carbone. Pourtant, il a mis plus de 10 ans
pour envisager le recours à des matériaux de construction à faible
teneur en carbone. C'est seulement à la fin de 2022 que le Secréta‐
riat du Conseil du Trésor du Canada a instauré la Norme sur le car‐
bone intrinsèque en construction. Pour l'instant, la norme s'applique
uniquement au béton prêt à l'emploi.

Nous avons aussi constaté que Services publics et Approvision‐
nement Canada n'avait pas terminé d'intégrer les exigences de la
norme à son processus d'approvisionnement en infrastructures. Pa‐
rallèlement, Infrastructure Canada n'a intégré les considérations
liées à la réduction de la teneur en carbone des matériaux de

construction que de façon limitée à ses programmes de finance‐
ment.

L'enjeu est important parce que les émissions associées à la
construction et aux matériaux de construction représentent 11 %
des émissions totales au Canada. La lenteur de ces changements est
préoccupante, car la production d'acier émet généralement une
grande quantité de gaz à effet de serre, et l'acier est largement utili‐
sé dans les grands projets de construction. Afin d'accroître les
chances du Canada d'atteindre ses engagements climatiques pour
2030 et 2050, le gouvernement fédéral doit promouvoir plus active‐
ment le recours à des matériaux de construction à faible teneur en
carbone dans les infrastructures publiques.

● (1540)

[Français]

L'audit suivant a porté sur l'initiative Accélérateur net zéro, qui
vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre, ou GES, en inci‐
tant les industries canadiennes à décarboner leurs activités.

Nous avons constaté qu’Innovation, Sciences et Développement
économique Canada n'avait pas réussi à attirer les plus grands
émetteurs industriels du pays. Sur les 55 entreprises ayant produit
le plus d'émissions, seulement 15 avaient présenté une demande de
financement en vertu de l'initiative et seulement deux d'entre elles
avaient signé un accord de contribution. Le long et complexe pro‐
cessus de demande, qui exige en moyenne 407 heures, n'a sans
doute pas aidé le ministère à attirer un plus grand nombre de de‐
mandeurs. Nous avons aussi constaté que le ministère ne savait pas
toujours à combien s'élèverait la réduction des émissions de GES
de la plupart des entreprises participant à l'initiative, ou si le finan‐
cement accordé entraînerait une réduction des émissions.

[Traduction]

Étonnamment, il n'existe pas de politique industrielle globale de
décarbonisation qui donnerait à Innovation, Sciences et Développe‐
ment économique Canada une meilleure idée des industries qui ont
le plus grand besoin de fonds pour réduire leurs émissions. Je m'in‐
quiète de ce que le ministère prévoit faire pour remédier aux impor‐
tantes lacunes que nous avons relevées dans notre audit, étant don‐
né les réponses vagues qu'il a données à nos recommandations.

Notre dernier audit a porté sur l'agriculture et l'atténuation des
changements climatiques. Nous avons constaté qu'Agriculture et
Agroalimentaire Canada n'avait pas élaboré de stratégie pour établir
comment le secteur agricole devait contribuer aux objectifs clima‐
tiques du Canada pour 2030 et 2050, bien qu'une telle stratégie a
été demandée pour la première fois en 2020.

En 2021, le ministère a lancé trois programmes clés visant à ré‐
duire les émissions de gaz à effet de serre. Toutefois, à cause des
retards touchant l'approbation du financement, les bénéficiaires
n'ont pas pu s'en prévaloir pendant une saison de croissance. Jus‐
qu'à maintenant, le ministère a atteint moins de 2 % de son objectif
global de réduction des gaz à effet de serre pour 2030. Agriculture
et Agroalimentaire Canada devra veiller à ce que toutes les réduc‐
tions d'émissions de gaz à effet de serre attendues pour 2030 soient
réalisées au cours des six saisons de croissance restantes.
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[Français]

Nous avons aussi constaté qu'Agriculture et Agroalimentaire
Canada n'avait pas encore défini les cibles de rendement de deux
des trois programmes, ce qui rend difficile l'évaluation des progrès.
La contribution du ministère à la réduction des émissions de gaz à
effet de serre est indispensable dans la lutte contre les changements
climatiques, d'où l'importance de fixer des objectifs et de surveiller
les résultats.

Malgré les résultats limités rapportés jusqu'à présent, toutes ces
initiatives climatiques pourraient, si elles étaient améliorées, contri‐
buer à l'atteinte de la carboneutralité d'ici 2050 et à la réalisation de
changements importants pour les générations actuelles et futures.

[Traduction]

Compte tenu de la crise climatique actuelle et des difficultés ré‐
pétées du gouvernement fédéral à opérer de véritables réductions
d'émissions, une approche stratégique, cohérente et axée sur les ré‐
sultats est essentielle pour que le Canada joue son rôle dans la lutte
mondiale contre les changements climatiques.

Monsieur le président, je termine ainsi ma déclaration d'ouver‐
ture. Nous serons heureux de répondre aux questions des membres
du Comité.

Merci.
Le président: Merci, monsieur le commissaire.

Nous allons passer au premier tour.

Nous allons commencer par M. Mazier, pour six minutes.
M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):

Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur le commissaire, et merci à vos collaborateurs
d'être venus ici cet après-midi.

Monsieur le commissaire, l'initiative Accélérateur net zéro coûte
aux Canadiens la somme faramineuse de 8 milliards de dollars. Les
libéraux disent que l'objectif de ce programme de plusieurs mil‐
liards de dollars est de réduire les émissions. Le gouvernement
fait‑il un suivi pour s'assurer que l'argent est utilisé de manière effi‐
ciente, oui ou non?

● (1545)

M. Jerry V. DeMarco: Pas d'une manière publique... Nous
avons fait nos propres calculs à cet égard en fonction des données
dont il dispose, mais nous n'avons pris connaissance d'aucun rap‐
port public à ce sujet.

M. Dan Mazier: Wow, d'accord. Dans quelle mesure les émis‐
sions ont-elles diminué grâce à ce programme de 8 milliards de dol‐
lars?

M. Jerry V. DeMarco: Je ne peux pas encore vous le dire. Je
peux vous dire ce qui est établi dans les accords de contribution,
parce que ces accords couvrent une période qui vient tout juste de
commencer. Les engagements pris dans 5 des 17 accords de contri‐
bution équivalent à 6,2 mégatonnes. Cinq accords comportent donc
des engagements, et les 12 autres n'en contiennent pas, et ces ac‐
cords de contribution représentent plus de 3 milliards de dollars sur
la somme totale de 8 milliards de dollars consacrée à cette initia‐
tive.

M. Dan Mazier: Ma question visait à savoir dans quelle mesure
précisément les émissions ont diminué grâce à ce programme de
8 milliards de dollars. Y a‑t‑il eu une réduction jusqu'à maintenant?

M. Jerry V. DeMarco: Nous n'avons pas évalué l'ampleur de la
réduction jusqu'à présent. Nous avons déterminé la réduction cor‐
respondant aux engagements pris à cet égard dans les accords de
contribution, car ils couvrent une période précise.

M. Dan Mazier: Donc, vous l'ignorez.

M. Jerry V. DeMarco: Le chiffre de 6,2 mégatonnes correspond
au total pour les cinq accords qui comportent des engagements en
matière de réduction.

M. Dan Mazier: Avez-vous trouvé des preuves indiquant que le
gouvernement libéral exagérait les réductions d'émissions dans le
cadre de cette initiative de 8 milliards de dollars, oui ou non?

M. Jerry V. DeMarco: Nous avions des préoccupations au sujet
de ses calculs. Je peux demander à M. Lequain d'expliquer com‐
ment nous en sommes arrivés à 6,2 mégatonnes, parce que ce
chiffre ne correspond pas exactement à celui que le gouvernement a
déclaré, et je pense que c'est là où vous voulez en venir.

M. Mathieu Lequain (directeur principal, Bureau du vérifi‐
cateur général): Si vous examinez la pièce 4, vous verrez qu'il y a
deux lignes. À la première ligne, il y a le chiffre...

M. Dan Mazier: J'ai beaucoup de questions à poser. La question
était la suivante: avez-vous trouvé des preuves qui donnent à penser
que le gouvernement libéral exagérait les réductions d'émissions
dans le cadre de cette initiative de 8 milliards de dollars, oui ou
non?

M. Mathieu Lequain: Comme nous l'avons dit dans le rapport,
lorsque nous avons demandé des renseignements détaillés sur la ré‐
duction des gaz à effet de serre par projet, nous avons remarqué que
le total dépassait de 2,2 mégatonnes la somme des chiffres pour les
projets visant les piliers 2 et 3.

M. Dan Mazier: Diriez-vous que le gouvernement a effective‐
ment exagéré?

M. Mathieu Lequain: Oui. Ce sont les faits que nous avons ob‐
servés. Oui.

M. Dan Mazier: Merci.

Vous avez dit qu'il est possible que le gouvernement compte en
double les réductions d'émissions. Est‑ce vrai?

M. Mathieu Lequain: Actuellement, l'initiative Accélérateur net
zéro du Fonds stratégique pour l'innovation finance parfois des pro‐
jets visant à mettre au point de nouvelles technologies propres,
mais la réduction des gaz à effet de serre découlera de l'utilisation
de cette technologie, et non de sa création. Il y a donc un risque que
les réductions soient comptées en double.

M. Dan Mazier: Quelles en sont les conséquences? Si nous
comptabilisons les émissions en double, nous ne pouvons pas obte‐
nir le chiffre exact, n'est‑ce pas? Le chiffre déclaré est donc erroné
et trop élevé. Les bénéfices d'une telle initiative ne sont alors pro‐
bablement pas aussi grands qu'ils sont censés l'être, n'est‑ce pas?

M. Mathieu Lequain: C'est ce que nous expliquons dans le rap‐
port, oui.

M. Dan Mazier: C'est incroyable.
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Vous parlez de la tarification du carbone à la page 5 du quatrième
rapport. Le gouvernement vous a‑t‑il donné un accès sans restric‐
tion à son modèle interactif de projections relatives aux émissions
de carbone appelé EC‑Pro?

M. Jerry V. DeMarco: Je vais demander à la directrice princi‐
pale, Mme Leach, de répondre à cette question, car nous avons reçu
un nouveau document au cours des dernières semaines, et je veux
simplement m'assurer que nous répondons correctement à cette
question.

Allez‑y, madame Leach.
M. Dan Mazier: Avez-vous reçu ce document au cours des der‐

nières semaines?
Mme Kimberley Leach (directrice principale, Bureau du vé‐

rificateur général): Oui, nous avons déjà pris connaissance de
cette information. Elle ne constitue qu'un aperçu du fonctionnement
du modèle et n'est pas nécessairement le résultat de l'exécution du
modèle, mais je peux vous dire que nous en avons déjà pris
connaissance.

M. Dan Mazier: Est‑ce que le mot « ébauche » figurait sur le
document?

Mme Kimberley Leach: Je ne crois pas, mais il était daté de
janvier 2021.

M. Dan Mazier: Vous n'avez pas vu le modèle interactif en tant
que tel?

Mme Kimberley Leach: Nous avons vu certaines informations.
Nous avons mené un audit en novembre dernier sur la Loi cana‐
dienne sur la responsabilité en matière de carboneutralité et nous
l'avons déposé. Oui, nous avons vu certaines informations, mais
non, nous n'avons pas vu toute l'information analysée selon le mo‐
dèle.
● (1550)

M. Dan Mazier: Le gouvernement a‑t‑il approuvé un finance‐
ment dans le cadre de son fonds de 8 milliards de dollars avant de
savoir exactement dans quelle mesure les émissions diminueraient?

M. Jerry V. DeMarco: Oui.
M. Dan Mazier: Vraiment, un fonds de 8 milliards de dollars...?
M. Jerry V. DeMarco: La majorité des accords de contribution

ne comportent pas d'engagements en matière de réduction; cinq ac‐
cords contiennent de tels engagements.

M. Dan Mazier: Comment parvient‑on à atteindre une cible?

Croyez-vous que le gouvernement fait preuve d'une transparence
totale en ce qui concerne ses données sur les émissions?

Le président: Soyez bref, monsieur le commissaire, s'il vous
plaît.

M. Jerry V. DeMarco: Non, il ne fait pas preuve d'une transpa‐
rence totale.

M. Dan Mazier: Merci.
Le président: Nous allons passer à Mme Taylor Roy.
Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond

Hill, Lib.): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie le commissaire de sa présence et de ses rapports. Je
pense qu'il est très important pour nous d'examiner où nous en
sommes quant à l'atteinte de nos objectifs ambitieux.

Il y a tellement d'aspects différents à examiner.

Pas plus tard que la semaine dernière, j'étais dans les locaux du
syndicat des charpentiers et j'y ai vu beaucoup de présentoirs en
bois, bien sûr, et j'ai constaté à quel point le bois est écologique. Je
me demandais si vous pouviez me dire ce que fait le gouvernement
pour encourager l'adoption de matériaux de construction écolo‐
giques dans les projets d'infrastructures publiques.

M. Jerry V. DeMarco: Dans notre Rapport 2: L'écologisation
des matériaux de construction des infrastructures publiques, nous
indiquons que le gouvernement a tardé à promouvoir et à envisager
l'utilisation de matériaux de construction à faible teneur en carbone.
Je dirais qu'il a fait des progrès en ce qui concerne le béton prêt à
l'emploi. La Norme sur le carbone intrinsèque en construction, qu'il
a instaurée en 2022, s'applique à ce matériau. À notre avis, le pro‐
chain matériau de construction à forte intensité carbonique que le
gouvernement devrait cibler en ce qui concerne les infrastructures
publiques serait l'acier.

Mme Leah Taylor Roy: Vous ne voyez pas l'utilisation du bois
comme une solution majeure sur laquelle il devrait se concentrer en
ce moment.

M. Jerry V. DeMarco: Cela pourrait être une solution. Je parlais
du béton et de l'acier, qui ont une empreinte carbone assez impor‐
tante. On peut opter pour des procédés de fabrication à faible teneur
en carbone, mais on peut aussi remplacer des matériaux à forte in‐
tensité carbonique, comme le béton, par des matériaux ayant une
faible empreinte carbone, comme le bois ou le bois d'ingénierie.
C'est une solution possible. Je parlais plutôt des matériaux qui ont
une empreinte carbone importante, comme l'acier et le béton.

Mme Leah Taylor Roy: Je comprends. Je vous remercie.

L'autre question que je voulais poser concerne l'élimination com‐
plète des déchets de plastique. Comme vous le savez, nous venons
d'accueillir le comité de négociation intergouvernemental ici à Otta‐
wa, et je sais que le ministre de l'Environnement, Steven Guil‐
beault, et la secrétaire parlementaire, Julie Dabrusin, ont fait beau‐
coup de bon travail pour promouvoir la coopération internationale à
cet égard.

J'aimerais parler de certaines initiatives qui ont été couronnées de
succès au Canada. Le troisième rapport souligne en particulier le
succès du Fonds pour les engins fantômes de Pêches et Océans
Canada, qui a permis de réduire les déchets de plastique dans l'en‐
vironnement, notamment grâce à des subventions et à des contribu‐
tions. Peut‑on tirer des leçons de ce programme en particulier qui
peuvent être appliquées à d'autres programmes afin d'augmenter le
rythme auquel nous apportons des changements en vue d'éliminer
le plastique de notre environnement?

M. Jerry V. DeMarco: Oui. Comme vous pouvez le voir à la
pièce 3.4, sur les 16 activités que nous avons échantillonnées,
11 avaient produit des résultats. Il y a donc eu de bons progrès et
une bonne harmonisation avec les priorités du gouvernement. Il y a
tellement d'initiatives possibles. À la pièce 3.2, nous avons essayé
de les résumer dans l'ordre, des plus bénéfiques aux moins béné‐
fiques. Une fois que les déchets sont là, les programmes comme ce‐
lui visant les engins fantômes, qui servent à récupérer ces déchets
en mer, sont utiles, mais la stratégie la plus bénéfique serait de ré‐
duire notre dépendance à l'égard du plastique. Ensuite, il y a la ré‐
paration, la réutilisation, le reconditionnement, le recyclage et ainsi
de suite.
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Il y a toutes sortes de stratégies possibles. Nous ne devrions pas
nous concentrer uniquement sur ce qu'il faut faire des déchets une
fois qu'ils sont créés. Nous devons également penser à réduire notre
dépendance à l'égard des produits qui génèrent ces déchets au dé‐
part.

Mme Leah Taylor Roy: Merci. Je suis tout à fait d'accord. Au‐
jourd'hui, au comité de l'agriculture, nous avons parlé à certains
producteurs de produits biologiques qui ont déjà trouvé des solu‐
tions de rechange aux plastiques à usage unique. Je suis certaine
que grâce à l'ingéniosité des universitaires et des chercheurs, nos
agriculteurs vont trouver de nombreuses solutions et des produits
de remplacement pour les plastiques à usage unique.

La dernière question que je voulais poser concerne le registre fé‐
déral sur les plastiques qui va normaliser les données sur les plas‐
tiques. Existe‑t‑il déjà des sources de données à Environnement et
Changement climatique Canada pour ce registre? Comment se‐
ra‑t‑il établi?
● (1555)

M. Jerry V. DeMarco: La qualité et l'actualité des données sont
des éléments que nous soulevons dans le rapport. Le registre est
une bonne initiative, et nous le mentionnons à la pièce 3.5, mais il y
a d'autres sources d'information. Le suivi des matériaux de Statis‐
tique Canada, même s'il faut plus de trois ans pour le produire,
fournit des renseignements utiles. Il y a aussi diverses sources d'in‐
formation provenant des provinces et des municipalités, mais je
pense qu'un registre permet de rassembler toute l'information.
Maintenant que le gouvernement fédéral joue davantage un rôle de
chef de file en ce qui concerne les plastiques, alors qu'auparavant,
la responsabilité incombait principalement aux provinces et aux
municipalités, il est logique de trouver un moyen de rassembler
toutes les données afin que nous ayons une vue d'ensemble.

Nous mentionnons dans notre rapport, à la première pièce, des
données très intéressantes. Le graphique sur les déchets plastiques
de 2012 à 2019 — la pièce 3.1 — constitue la meilleure informa‐
tion dont nous disposons à l'heure actuelle. Depuis que nous l'avons
publié, une autre version a été publiée par Statistique Canada, qui
ne comporte pas seulement l'ajout d'une autre donnée au graphique;
tout le graphique a changé en raison des problèmes de qualité des
données et du fait que nous sous-estimions la quantité de déchets au
Canada. Comme je l'ai dit, il y a des problèmes liés à la qualité et à
l'actualité des données, et le registre est un bon premier pas.

Mme Leah Taylor Roy: Merci.
[Français]

Le président: Monsieur Trudel, vous avez la parole.
M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Merci,

monsieur le président.

Je vous remercie, monsieur le commissaire, d'être parmi nous ici,
aujourd'hui.

Je vois que vous vous êtes déplacé avec une équipe nombreuse.
La lutte contre les changements climatiques est un enjeu important.
Je suis vraiment content de voir que vous prenez cet enjeu au sé‐
rieux, comme nous, d'ailleurs.

Je vais lancer la discussion sur l'initiative Accélérateur net zéro.
Dans votre rapport, publié sur le site du Bureau du vérificateur gé‐
néral, on dit ceci:

Les calculs effectués par Innovation, Sciences et Développement économique
Canada pour déterminer les réductions prévues des gaz à effet de serre dans le

cadre des projets financés au titre de l'initiative ne respectaient pas toujours les
normes internationales, ce qui avait une incidence sur la crédibilité des calculs
du ministère.

Je trouve que c'est important. Je poursuis:
Les étapes du processus d'évaluation de diligence raisonnable dans le cadre de
l'Initiative Accélérateur net zéro du Fonds stratégique pour l'innovation n'avaient
parfois pas été suivies avant l'approbation du financement.

J'aimerais avoir des précisions quant à l'utilisation des mots « pas
toujours » et « parfois ». Doit-on comprendre que le processus
d'évaluation de la diligence raisonnable, normalement requis avant
de consentir des fonds, est une étape qui a été sautée dans le cadre
du processus?

M. Jerry V. DeMarco: Nous pouvons parler des deux constata‐
tions dont vous venez de parler.

En ce qui concerne le non-respect des normes, je crois que nous
avons trouvé des problèmes dans quatre cas sur six.

M. Lequain peut vous donner plus de détails.
M. Mathieu Lequain: Nous avons examiné les six projets qui

ont été analysés par le groupe de travail interministériel sur la ré‐
duction des gaz à effet de serre. Nous avons constaté, dans quatre
des six cas, que les principes reconnus d'évaluation de la réduction
des gaz à effet de serre n'étaient pas respectés.

Par exemple, dans le cas de la construction d'un site, l'analyse
n'avait pas tenu compte des émissions de carbone liées aux maté‐
riaux de construction. Certains éléments du projet n'étaient pas cou‐
verts par l'analyse, ce qui fait que celle-ci n'était pas cohérente et ne
respectait pas les normes.

M. Denis Trudel: Comment explique-t-on cela? Comment se
fait-il qu'on puisse parfois respecter les normes, et parfois ne pas
les respecter?

M. Mathieu Lequain: Parfois, il n'y avait pas l'information né‐
cessaire à l'évaluation, parce que, quand le groupe de travail inter‐
ministériel a examiné le travail, il n'avait pas de modèle de réfé‐
rence lui permettant d'évaluer les données. Dans d'autres cas, des
informations commerciales de nature très délicate n'étaient pas
fournies. Par conséquent, il n'y avait pas assez d'information pour
certains projets.

● (1600)

M. Denis Trudel: Puisque le Fonds stratégique pour l'innovation
est un fonds pour l'innovation, pourriez-vous nous dire si du finan‐
cement a été approuvé pour des technologies innovantes qui
n'existent qu'en théorie? Quand une entreprise demande du finance‐
ment pour utiliser des moyens qui n'ont jamais été essayés, cela
peut sembler fonctionner, mais on n'en est pas certain, puisque c'est
nouveau et qu'on mise sur l'innovation. Comment peut-on savoir,
dans ce cas, si cela fonctionne ou non? Comment peut-on évaluer
cela?

M. Mathieu Lequain: Nous avons regardé les processus de fi‐
nancement des projets.

Ces projets ont des effets sur 15 ou 20 ans. Il est donc parfois
difficile, en effet, d'évaluer leur incidence, notamment quand ils
comportent une technologie naissante qui a peu été mise en pra‐
tique. C'est pour cela que, parfois, le ministère ne fait pas d'évalua‐
tion quantitative sur l'incidence du projet. Comme l'incidence po‐
tentielle va au-delà de l'horizon de 2030, elle est difficile à évaluer.
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D'autres fois, il y a des projets qui comportent des technologies
pour lesquelles il y a un modèle de référence, c'est-à-dire que nous
avons déjà des exemples qui permettent d'évaluer quel pourrait être
l'impact du projet.

Cela dépend donc vraiment de la nature du projet financé et de la
maturité de la technologie utilisée.

M. Denis Trudel: J'ai cru comprendre que l'initiative Accéléra‐
teur net zéro s'adressait seulement au secteur manufacturier; en ef‐
fet, les 15 demandeurs qui ont signé une entente sont des entre‐
prises du secteur manufacturier.

Est-ce bien cela, ou dois-je plutôt comprendre que l'initiative n'a
pas attiré les grands émetteurs industriels? Y a-t-il une lacune dans
l'initiative qui fait que les grands émetteurs industriels ne s'y inté‐
ressent pas?

M. Jerry V. DeMarco: Effectivement, le ministère a de la diffi‐
culté à obtenir des demandes de financement de la part des grands
émetteurs. C'est une de nos constatations les plus importantes.

Ce sont les grands émetteurs qui peuvent contribuer le plus à la
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Alors, si nous in‐
vestissons 8 milliards de dollars, nous voulons avoir les grands ac‐
teurs. Or nous recevons très peu de demandes de leur part. C'est un
problème très important.

M. Denis Trudel: Que pouvons-nous faire pour attirer les grands
émetteurs dans de tels programmes? Avez-vous des recommanda‐
tions à faire au gouvernement à ce sujet?

M. Jerry V. DeMarco: Au paragraphe 4.36 de notre rapport,
nous recommandons au gouvernement d'accroître l'efficacité et l'ef‐
ficience du processus de demande. C'est une des stratégies que nous
proposons pour attirer davantage les grands émetteurs. Nous en
proposons d'autres, aussi, dans le rapport.

Le président: Monsieur Trudel, votre temps de parole est écou‐
lé. Vous aurez une autre occasion de poser des questions.

Madame Collins, qui êtes en ligne, vous disposez de six minutes.
[Traduction]

Mme Laurel Collins (Victoria, NPD): Merci beaucoup, mon‐
sieur le président.

Je remercie le commissaire et toute son équipe d'être ici, de ré‐
pondre à nos questions et de faire ce travail important.

Le premier rapport au sujet duquel je veux poser quelques ques‐
tions est celui qui porte sur les sites contaminés dans le Nord. Il est
inacceptable qu'après 20 ans, le gouvernement ne réussisse pas à ré‐
duire les risques sanitaires, environnementaux et financiers liés à
ces sites contaminés et à ces mines abandonnées dans le Nord. Les
coûts semblent avoir monté en flèche. J'ai été choquée de lire que,
depuis le lancement du plan, le passif financier au titre des sites
contaminés est passé de 2,9 milliards de dollars à 10,1 milliards de
dollars. Je suis également curieuse au sujet du coût humain. Le
gouvernement doit fournir des ressources adéquates et travailler
avec les peuples autochtones, dont les terres sont touchées, pour
protéger ces collectivités contre la pollution toxique. Pouvez-vous
nous parler un peu du coût humain, qui s'ajoute à ces coûts finan‐
ciers énormes?

M. Jerry V. DeMarco: Oui. Du point de vue de la justice envi‐
ronnementale, nous nous sommes concentrés sur la région du Nord,
où de nombreuses communautés ont été durement touchées par les
risques et les conséquences pour l'environnement et la santé hu‐

maine associés à ces sites, mais n'en ont pas forcément bénéficié
autant que d'autres. Nous parlons de l'occasion, compte tenu de
l'importance des fonds consacrés à l'assainissement de ces sites, de
faire en sorte que certains des avantages socioéconomiques associés
à l'assainissement améliorent la participation des communautés et
la réconciliation avec les Autochtones. Cela permettrait au moins
de contrebalancer certains des effets négatifs sur l'environnement et
la santé humaine que nous avons constatés au cours des dernières
décennies. C'est un exemple d'occasion, avec ce montant de dé‐
penses, de partager certains des avantages socioéconomiques asso‐
ciés à ces assainissements avec les communautés locales et autoch‐
tones qui, jusqu'à présent, ont le plus souvent subi les conséquences
des risques pour l'environnement et la santé humaine.

● (1605)

Mme Laurel Collins: Pour ce qui est du coût financier — et
vous avez parlé un peu de l'absence du principe du pollueur-
payeur —, quels sont, selon vous, les changements législatifs ou ré‐
glementaires nécessaires pour veiller à ce que cette situation ne se
reproduise pas à l'avenir?

M. Jerry V. DeMarco: L'une des raisons pour lesquelles j'ai
mentionné le principe du pollueur-payeur est que, même s'il s'agit
d'exemples historiques qui remontent à bien longtemps avant les ré‐
gimes de protection environnementale mis en place pour certains de
ces sites, nous avons encore des problèmes plus actuels où le prin‐
cipe du pollueur-payeur n'est pas mis en œuvre — les puits de gaz
abandonnés en Alberta, par exemple — et nous avons probable‐
ment une nouvelle série de mines à venir pour aider à la transition
verte, en termes de minéraux critiques. Nous avons bon espoir que
l'on apprendra des leçons du passé comme celles‑ci et que dans la
prochaine vague d'initiatives, par exemple, qui concerneront les mi‐
néraux critiques, les erreurs du passé ne seront pas répétées et que
le principe du pollueur-payeur sera réellement mis en œuvre d'une
manière qui ne laissera pas les générations futures et les contri‐
buables faire les frais des échecs des générations passées.

Mme Laurel Collins: Une autre source de préoccupation — que
j'ai relevée en lisant les rapports — est le rapport de médiation sur
l'agriculture et les changements climatiques. Il est très inquiétant
que le ministère ait atteint moins de 2 % de son objectif global de
réduction des émissions pour 2030 et qu'il ne reste que six saisons
de culture pour atteindre l'objectif de 2030. Les agriculteurs sont
aux premières lignes de la crise climatique. Ils veulent faire partie
de la solution. Ils ont besoin que le gouvernement les soutienne.
Nous ne voyons que des sécheresses, des vagues de chaleur, des
inondations, mais tous ces phénomènes ont des répercussions ex‐
trêmes sur nos agriculteurs, puis sur les consommateurs dans les
épiceries. En n'ayant pas de plan climatique pour le secteur agricole
canadien, le gouvernement semble laisser tomber les agriculteurs et
les Canadiens.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur ce qui doit se passer et
comment le gouvernement doit agir de toute urgence avec un plan
pour l'agriculture durable afin de soutenir les agriculteurs et de les
aider à réduire les émissions et à s'adapter aux changements clima‐
tiques?

M. Jerry V. DeMarco: Oui. Nous nous sommes concentrés sur
l'atténuation. Nous pourrions examiner l'adaptation dans un pro‐
chain rapport.
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En ce qui concerne l'atténuation, comme vous l'avez mentionné,
la communauté agricole fait partie de la solution pour à la fois ré‐
duire les émissions et aider à séquestrer davantage de carbone grâce
à de bonnes pratiques. Elle peut travailler sur les deux fronts des
GES, si l'on peut dire, en réduisant les émissions et en séquestrant
et en stockant davantage de carbone. Ils bénéficient aussi directe‐
ment des mesures pour atténuer les changements climatiques pour
les raisons que vous avez mentionnés, en atténuant à tout le moins
certains des phénomènes météorologiques extrêmes, des inonda‐
tions et des pénuries d'eau qui ne feraient que s'aggraver si nous
laissions les changements climatiques évoluer sans rien faire dans
le monde entier.

Comme vous l'avez dit, la communauté agricole est vraiment au
premier plan. Je suis très déçu de voir... et nous ne sommes pas les
seuls à demander des stratégies. Le centre du gouvernement a de‐
mandé une stratégie à ce ministère il y a quatre ans, et il n'y en a
toujours pas. Si le ministère était en mesure de réduire les émis‐
sions par l'entremise de ses programmes sans la stratégie, ce serait
peut-être défendable, mais si vous regardez la pièce 5.2, les émis‐
sions ont augmenté de manière constante au cours des 30 dernières
années, et aussi de manière constante depuis 2005.

Le président: Nous allons devoir nous arrêter là.

C'est M. Leslie qui lancera notre deuxième série de questions,
pour cinq minutes.

M. Branden Leslie (Portage—Lisgar, PCC): Merci, monsieur
le président.

Merci, commissaire, de votre rapport.

Nous allons reprendre là où nous étions rendus, soit la section sur
l'agriculture. Je pense que le passage le plus important pour moi est
que le Canada n'a « aucune stratégie en place pour orienter ses pro‐
grammes et activités d'atténuation des changements climatiques ».

Vous avez mentionné le fait qu'AAC n'a aucunement consulté les
agriculteurs au sujet des engrais. Comme j'ai déjà travaillé dans ce
secteur, je peux vous assurer que c'est tout à fait vrai. C'est une très
grande frustration pour les agriculteurs. Ce n'est pas le seul do‐
maine où les agriculteurs n'ont pas été consultés.

Je vais vous poser une série de questions, et j'espère que vos ré‐
ponses seront assez précises. Votre audit a révélé qu'Agriculture et
Agroalimentaire Canada a dépensé des centaines de millions de
dollars pour trois programmes, sans pouvoir vérifier la qualité et
l'exactitude des données fournies.

Premièrement, durant votre audit, avez-vous constaté que des
fonctionnaires d'Agriculture Canada avaient tenté de vérifier les
données qui leur avaient été fournies?
● (1610)

M. Jerry V. DeMarco: Je vais demander à la directrice princi‐
pale Armutlu de répondre à cette question. Si vous avez des ques‐
tions à poser sur ce rapport, il est probablement préférable que
notre directrice soit ici avec nous.

M. Jerry V. DeMarco: Je suis désolé.

La directrice principale Armutlu répondra à la question sur la vé‐
rification des données.

Mme Markirit Armutlu (directrice principale, Bureau du vé‐
rificateur général): Je vous remercie.

Pour répondre à votre question, oui, ils l'ont fait.

M. Branden Leslie: Ont-ils vérifié les données?

Mme Markirit Armutlu: Lorsque nous avons posé des ques‐
tions, ils ont vérifié des renseignements pour nous.

M. Branden Leslie: À partir de là, la procédure normale veut-
elle qu'ils fournissent ces données à ECCC pour qu'elles soient in‐
cluses dans le rapport d'inventaire national?

Mme Markirit Armutlu: Nous croyons savoir que pour être in‐
cluses dans le rapport d'inventaire national, les données doivent être
recueillies pendant de nombreuses années. Ces programmes étant
encore relativement récents, ils n'ont pas encore été inclus dans le
rapport d'inventaire national, ou RIN.

M. Branden Leslie: Les réductions qui sont mentionnées dans
ce rapport sont-elles incluses dans le RIN alors?

Mme Markirit Armutlu: Non.

M. Branden Leslie: D'accord.

A‑t‑on déjà procédé à un audit des chiffres du rapport d'inven‐
taire national tels qu'ils sont transmis?

Mme Markirit Armutlu: Je ne pourrais pas répondre à cette
question. Cela ne fait pas partie de notre audit.

Mme Kimberley Leach: La réponse est que nous utilisons l'in‐
ventaire national dans une grande partie du travail que nous effec‐
tuons sur les changements climatiques. Avons-nous vérifié l'en‐
semble de l'inventaire? Non. Avons-nous vérifié des parties de l'in‐
ventaire? Oui. Vous verrez ces éléments dans certains de nos rap‐
ports antérieurs, y compris celui que nous avons produit l'an dernier
sur la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de carboneu‐
tralité.

M. Branden Leslie: Pensez-vous qu'il serait rentable de le faire
de manière générale?

Mme Kimberley Leach: Pour l'inventaire national?

M. Branden Leslie: Oui.

Mme Kimberley Leach: Ce serait un projet de grande enver‐
gure. Nous faisons partie de la communauté internationale... ou
nous voyons ce que les autres pays font avec leurs audits sur les
changements climatiques. Je ne me souviens pas d'un cas où l'en‐
semble de l'inventaire national a fait l'objet d'un audit. Bien enten‐
du, on peut vérifier des secteurs. On peut vérifier des programmes
précis. La vérification de tout l'inventaire national et de tout ce qui
s'y rapporte serait une tâche colossale.

M. Branden Leslie: Est‑il normal d'avoir un ministère qui n'a
pas de stratégie et qui, pourtant, dépense 1,5 milliard de dollars sur
un plan visant à réduire les émissions? Est‑ce monnaie courante
dans tous les ministères, d'après votre expérience?

M. Jerry V. DeMarco: Je peux répondre à cette question. J'ai‐
merais que ce soit une situation unique à ce rapport, mais même
parmi ces cinq rapports, il y a l'absence d'une stratégie de décarbo‐
nisation horizontale dans l'un d'eux. C'est le cas dans deux des cinq
rapports. Le fait d'avoir une stratégie qui rassemble tous ces élé‐
ments fait partie intégrante d'une bonne gestion du rendement, mais
nous avons malheureusement vu plus d'un cas où il n'y avait pas de
stratégie.

M. Branden Leslie: Comment les contribuables peuvent-ils sa‐
voir qu'ils en ont pour leur argent avec l'un ou l'autre de ces pro‐
grammes?
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M. Jerry V. DeMarco: C'est l'un des thèmes de l'un des rapports
d'aujourd'hui concernant l'accélérateur net zéro. Nous croyons que
si vous dépensez essentiellement l'argent des contribuables pour des
sommes aussi importantes, comme 8 milliards de dollars, le minis‐
tère a le devoir de faire savoir aux Canadiens les réductions qu'il
obtient et le coût par tonne qu'il atteint grâce à ces réductions.

M. Branden Leslie: Je repense au rapport précédent où l'on
comptait deux fois les arbres. Nous avons compté deux fois les
émissions, en présentant des rapports sur les réductions des émis‐
sions qui semblaient artificiellement élevés.

De plus, une annonce récente du ministre de l'Environnement
concernant les chiffres de 2022 qui ont été rendus publics à midi
aujourd'hui révèle 708 mégatonnes d'émissions, ce qui constitue
une source de préoccupation très récente. En tant que personne rai‐
sonnable, j'ai consulté le site Web d'Environnement et Changement
climatique Canada et j'ai regardé les années précédentes, car il a dit
que c'était le chiffre le plus bas des 25 dernières années, sans comp‐
ter la pandémie de COVID.

À ce moment‑là, aux alentours de 13 h 30, le site Web indiquait
que les émissions étaient en fait plus faibles en 2009, 2010 et
2016 — certainement en 2016, autant que je sache. La raison pour
laquelle ces renseignements sont pertinents, c'est qu'au lieu d'impri‐
mer une feuille de papier aujourd'hui, je suis allé sur le site Web à
l'instant, et ces chiffres sont différents.
● (1615)

Le président: Nous avons vraiment dépassé le temps imparti,
alors peut-être que l'un de vos collègues pourra poursuivre là‑des‐
sus.

Nous allons maintenant entendre Mme Chatel.

[Français]
Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci beaucoup, monsieur

le président.

Je vais revenir aux questions de mon collègue M. Trudel et à la
recommandation 36, à laquelle le ministère de l'Industrie a répondu.
J'inviterais donc Mme Stéphanie Tanton, du ministère, à se mani‐
fester si elle est présente parmi nous. Sinon, j'inviterai M. Lapointe
à le faire.

Nous avons reçu le Rapport d'inventaire national, qui démontre
que les politiques climatiques du Canada fonctionnent. Nous avons
les émissions de gaz à effet de serre les plus basses depuis 25 ans,
mis à part celles qui ont été enregistrées pendant les années de pan‐
démie. Il n'en reste pas moins que le secteur pétrolier et gazier a été
encore une fois la plus grande source de ces émissions en 2022.

Madame Tanton, selon la recommandation 4.36, qui porte sur
l'initiative Accélérateur net zéro du Fonds stratégique pour l'inno‐
vation, le ministère « devrait examiner la façon de mieux encoura‐
ger les grands émetteurs à soumettre une demande ». Le ministère a
répondu qu'il y avait des pistes de solution et qu'il avait reçu cer‐
taines soumissions. Depuis mars 2022, 16 grands émetteurs ont
proposé des projets.

Les représentants du ministère pourraient-ils parler plus en détail
de cette réponse à la recommandation 4.36?

Mme Stephanie Tanton (sous-ministre adjointe, ministère de
l'Industrie): Je remercie la députée de sa question, monsieur le
président.

[Traduction]

En ce qui concerne les grands émetteurs, comme le rapport l'in‐
dique, dans les premiers jours de l'accélérateur net zéro, ISDE a eu
du mal à attirer les grands émetteurs. Pour relever ce défi, ISDE a
lancé un appel à l'action en mars 2022. Il a pris fin le 30 juin 2022.
Des 55 grands émetteurs relevés au Canada, 16 ont présenté une de‐
mande par l'entremise de l'initiative des ATC. De plus, ISDE a reçu
23 autres demandes de la part d'autres entreprises.

Jusqu'à présent, du financement a été versé par l'entremise de
deux projets concernant de grands émetteurs pour soutenir les pro‐
cessus de production dans le secteur de l'acier. Ces projets repré‐
sentent un total de six mégatonnes de réductions directes des instal‐
lations sur place. À l'avenir, ISDE s'engage à continuer de travailler
avec l'industrie pour cibler les occasions d'éliminer les obstacles qui
empêchent les grands émetteurs à progresser dans ces projets. Nous
continuons et continuerons de collaborer avec l'industrie.
[Français]

Mme Sophie Chatel: Nous allons suivre cela de très près. Je
vous remercie.

J'aimerais maintenant poser une question à M. le commissaire,
mais, avant, j'aimerais le remercier de ses rapports.

Le gouvernement travaille actuellement à l'élaboration d'une stra‐
tégie pour une agriculture durable. D'après ce que je comprends,
cette stratégie a été élaborée notamment par plusieurs gens du sec‐
teur.

Monsieur le commissaire, croyez-vous que cette stratégie va ré‐
pondre de manière satisfaisante à la première recommandation de
votre rapport sur l'agriculture durable?

M. Jerry V. DeMarco: Je suis content des réponses qu'a eues
notre rapport, parce qu'elles sont claires et qu'on y fixe des
échéances. Nous le voyons dans la réponse du ministère: il va ter‐
miner l'élaboration de la stratégie cette année, soit en 2024. Comme
on le dit, mieux vaut tard que jamais; nous attendons cette stratégie
depuis 2020.

Le ministère a répondu qu'il va terminer l'élaboration de sa stra‐
tégie. Vais-je être satisfait de ladite stratégie? Je devrai la lire avant
de le dire; je n'en connais pas encore le contenu.
● (1620)

Mme Sophie Chatel: C'est parfait, merci.

Je vais continuer sur le sujet de l'agriculture, monsieur le com‐
missaire.

Si vous aviez des recommandations à faire quant à l'élaboration
de cette stratégie, notamment sur les liens qui manquaient entre les
différents ministères et différents programmes, quelles seraient-
elles?

M. Jerry V. DeMarco: Il s'agit de la recommandation 29 de
notre rapport, dans laquelle nous proposons cinq catégories de me‐
sures pour une agriculture durable. Vous pourrez la lire plus tard.
De plus, il faudra que ce soit harmonisé avec les autres ministères.
Nous en avons parlé à maintes reprises.

Le président: Je vous remercie.

Monsieur Trudel, vous avez maintenant la parole pour deux mi‐
nutes et demie.

M. Denis Trudel: Merci, monsieur le président.
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Monsieur DeMarco, dans vos remarques préliminaires, vous
avez dit beaucoup de choses étonnantes, mais j'aimerais revenir sur
un élément en particulier. Vous avez dit que vous aviez aussi
constaté que le ministère ne savait pas toujours combien de réduc‐
tions d'émissions la plupart des entreprises participant à l'initiative
réaliseraient, ou si le financement accordé entraînerait une réduc‐
tion d'émissions.

C'est quand même majeur. On nage un peu dans le vide: on in‐
vestit de l'argent, mais on ne sait pas comment tout cela va fonc‐
tionner. Comment est-ce possible?

On investit des milliards de dollars pour aider les entreprises à
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. Il faut que les initia‐
tives fonctionnent. Or on n'a aucun moyen de vérifier si elles fonc‐
tionnent ou non.

Comment est-ce possible?
M. Jerry V. DeMarco: Comme le disait M. Lequain, dans cer‐

taines catégories de projets, on vise 2050 plutôt que 2030. Il y a des
risques et des incertitudes en lien avec ces projets, notamment ceux
qui comportent de nouvelles technologies. Il est possible qu'il soit
trop difficile d'estimer les réductions pour une portion des projets.

Cependant, le fonds sert à accélérer l'atteinte du net zéro. Si les
projets visent des réductions, nous voulons savoir de quelle quantité
il s'agit et nous voulons que ce soit inscrit dans le contrat de contri‐
bution.

M. Denis Trudel: Vous parlez de 2050, mais n'y a-t-il pas déjà
des dates fixées dans les projets financés? Au bout de 5, 10 ou
15 ans, par exemple, n'évalue-t-on pas si les choses fonctionnent?
Ne fait-on qu'investir de l'argent et se croiser les doigts en espérant
que cela fonctionne en 2050?

M. Mathieu Lequain: Durant le projet, on assure un suivi des
différentes étapes, ce qui permet de valider les engagements de
ceux qui reçoivent des fonds envers le ministère en matière de ré‐
duction de gaz à effet de serre, de diversité, de la place des femmes,
etc. Il y a différents critères.

Le président: Monsieur Trudel, votre temps de parole est écou‐
lé.

Madame Collins, vous avez maintenant la parole pour deux mi‐
nutes et demie.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Merveilleux.

J'aimerais avoir plus de temps. Je veux vous interroger tous les
deux à propos de l'accélérateur net zéro et de la pollution par le
plastique.

On ne sait pas trop si les activités fédérales en matière de réduc‐
tion des déchets plastiques permettent réellement d'atteindre l'ob‐
jectif du Canada d'éliminer tous les déchets plastiques d'ici 2030.
C'est très préoccupant, étant donné les répercussions de la pollution
par le plastique sur nos côtes et des menaces qu'elle présente pour
nos océans, la santé humaine, la faune et les communautés autoch‐
tones, et plus particulièrement, le long des côtes.

J'ai quelques questions sur l'accélérateur net zéro. Avez-vous des
chiffres précis à ce sujet?

Quel est le montant du financement versé pour le captage, l'utili‐
sation et le stockage du carbone, ou CUSC? Savez-vous quelle part
de ce financement a été accordée à l'industrie pétrolière et gazière?

M. Jerry V. DeMarco: Monsieur Lequain, pouvez-vous nous ai‐
der?

M. Mathieu Lequain: Je n'ai pas le montant sous les yeux, et je
ne sais pas si les fonctionnaires du ministère ont cette information.

Mme Laurel Collins: Pourriez-vous transmettre ces renseigne‐
ments par écrit au Comité?

M. Mathieu Lequain: Bien sûr.
M. Jerry V. DeMarco: Le ministère est peut-être le mieux placé

pour répondre à cette question ou assurer un suivi.
Le président: Oui, le ministère pourrait‑il fournir cette informa‐

tion au Comité? Ce serait formidable. Merci.
M. Jerry V. DeMarco: Je tiens à signaler que des représentants

du ministère hochent de la tête.
● (1625)

Le président: C'est bon signe.
Mme Laurel Collins: Monsieur DeMarco, pouvez-vous nous en

dire plus sur l'incidence de l'absence de politique de décarbonisa‐
tion sur des projets tels que l'Accélérateur net zéro, et des répercus‐
sions de cela?

M. Jerry V. DeMarco: Oui. Il faut un plan derrière les décisions
individuelles de créer des fonds comme celui‑ci et ensuite de les
administrer... Le ministère a assurément un cadre pour administrer
ce programme particulier. Toutefois, nous avons constaté que nous
ne pouvions pas comprendre quel était le grand plan pour détermi‐
ner les secteurs qui seraient favorisés, les priorités, les régions prio‐
ritaires et les domaines dans lesquels le Canada a un avantage
concurrentiel sur le plan de la main‑d'œuvre et des ressources, de
sorte que des programmes comme celui‑ci et des projets au sein des
programmes s'inscrivent dans ce cadre. C'est l'idée de la cohérence
des politiques, n'est‑ce pas?

Une politique de décarbonisation industrielle qui s'appliquerait à
l'ensemble du gouvernement permettrait de centrer ces programmes
et de s'assurer qu'ils vont tous dans la même direction, au lieu
d'avoir toute une série de programmes et d'espérer qu'ils donneront
des résultats.

C'est vraiment une recommandation clé, et le ministère n'a pas
donné de réponse claire à ce sujet.

[Français]
Le président: Merci, monsieur le commissaire.

Monsieur Deltell, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Chers collègues, monsieur le commissaire, mesdames et mes‐
sieurs de la fonction publique, soyez les bienvenus. Je vous remer‐
cie beaucoup du travail que vous faites pour le Canada et pour les
Canadiens.

Monsieur le commissaire, je veux évidemment vous parler de
l'initiative Accélérateur net zéro, qui fait partie du Fonds straté‐
gique pour l'innovation

On parle ici de 8 milliards de dollars de l'argent des contri‐
buables. C'est énormément d'argent. Est-ce efficace? Telle est la
question.
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À la page 7 de votre rapport, on parle d'un processus long et
complexe en ce qui concerne ce système. À la page 12, on dé‐
montre très bien qu'on a de la difficulté à attirer les grands émet‐
teurs, alors que seulement 2 des 55 entreprises en question ont ré‐
pondu à l'appel. À la page 17, on apprend que, parmi les 17 accords
de contribution, seulement 5 entreprises y avaient pris un engage‐
ment.

Monsieur le commissaire, devant un tel bilan, qui démontre que
ce programme n'est pas très attrayant, croyez-vous que celui-ci est
efficace?

M. Jerry V. DeMarco: Je ne suis pas convaincu qu'il est effi‐
cace. Il pourrait l'être par hasard, mais ce ne serait pas grâce à un
grand plan comme celui dont je viens de parler.

Si les accords de contribution entraînent seulement une réduction
de 6 mégatonnes de gaz à effet de serre, pour 8 milliards de dollars,
ce n'est pas efficace, non. Toutefois, on a besoin de savoir la quanti‐
té d'émissions de gaz à effet de serre que les autres accords de
contribution permettront de prévenir.

Jusqu'à présent, le financement initial de plus de 3 milliards de
dollars n'a seulement entraîné qu'une réduction de 6,2 mégatonnes
des émissions de gaz à effet de serre, ce qui n'est pas efficace.

M. Gérard Deltell: Il est difficile de convaincre les citoyens
d'investir 8 milliards de dollars dans un tel programme si vous
constatez vous-même qu'il n'est pas efficace. Toutefois, au-delà de
son efficacité, on veut savoir s'il fonctionne, pour ceux qui y
croient.

À la page 20 de votre rapport, vous dites: « Nous avons constaté
que le Ministère n'avait pas suivi le coût en dollars par tonne de la
majorité des projets financés. »

La même question se pose: si on n'est pas capable d'assurer un
suivi, comment peut-on convaincre les Canadiens, ainsi que les
Québécois, bien sûr, que ce programme vaut la peine d'être finan‐
cé?

M. Jerry V. DeMarco: En effet, il s'agit de l'argent des contri‐
buables. Le gouvernement a décidé de le partager avec les plus
grands émetteurs pour qu'ils contribuent à l'atteinte des cibles de
2030 et de 2050. Nous voulons, comme vous, qu'ils démontrent la
valeur de ces investissements, parce que ce sont des investisse‐
ments des contribuables canadiens.

M. Gérard Deltell: Lorsqu'on ne fait pas de suivi, comment
peut-il y avoir des résultats concrets, tangibles et convaincants?

M. Jerry V. DeMarco: Je suis d'accord, nous avons besoin d'un
suivi.

M. Gérard Deltell: Toujours à la page 20, un peu plus loin, vous
dites avoir constaté que cinq entreprises ayant reçu 886 millions de
dollars avaient convenu de réduire de 6,2 mégatonnes leurs émis‐
sions de gaz à effet de serre, au coût de 143 $ par tonne, et que ce
chiffre avait presque quadruplé, passant à 523 $ par tonne, lorsque
vous avez examiné l'ensemble des fonds engagés au titre de l'activi‐
té de l'initiative Accélérateur net zéro.

Cette fois-ci, ce n'est pas 750 fois plus cher, mais c'est quand
même quatre fois plus cher que prévu.

Les Canadiens en ont-ils pour leur argent?
● (1630)

M. Jerry V. DeMarco: Cette initiative ne coûte pas vraiment
quatre fois plus cher que prévu. Il s'agit de la différence entre les

deux calculs, à savoir si on utilise seulement les cinq projets qui
prévoient des réductions des émissions de gaz à effet de serre dans
leur entente de contribution, ou si on utilise les 17 projets. C'est ce
qui explique la différence entre le montant de 143 $ et celui de
523 $.

Monsieur Lequain, est-ce exact?

M. Mathieu Lequain: Oui.

Le premier chiffre, soit le montant de 143 $, ne concerne que les
projets où il y a un engagement contractuel de réduction de gaz à
effet de serre. Le montant de 523 $ comprend l'ensemble de l'enve‐
loppe du programme avec l'ensemble des projets qui ont été ap‐
prouvés.

Le premier chiffre concerne donc cinq projets pour un total de
886 millions de dollars, et le deuxième chiffre concerne les 17 pro‐
jets au complet.

M. Gérard Deltell: À la lecture de votre analyse du programme
de 8 milliards de dollars, on constate qu'il n'attire pas les grands
émetteurs. De plus, aucun suivi rigoureux n'est fait pour évaluer
concrètement les répercussions réelles de ce programme de 8 mil‐
liards de dollars sur les contribuables.

Quel coup de barre devrait être donné pour que cela fonctionne
enfin concrètement?

M. Jerry V. DeMarco: Cela explique que nous ayons fait autant
de recommandations dans ce rapport. Je pense que, cette fois-ci,
nous avions formulé sept recommandations. Toutefois, Innovation,
Sciences et Développement économique Canada n'a pas accepté
toutes les recommandations. Il y a encore beaucoup de travail à
faire.

Le président: Nous devons nous arrêter ici.

Malheureusement, votre temps de parole est écoulé.

Monsieur Longfield, vous avez la parole.

[Traduction]

M. Lloyd Longfield (Guelph, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident, et merci à M. DeMarco d'être revenu.

J'ai quelques questions pour Stephanie Tanton sur quelques dé‐
tails concernant les investissements dans les accélérateurs net zéro.
J'ai passé beaucoup de temps dans l'industrie sidérurgique cana‐
dienne, et j'ai passé beaucoup de temps au Saguenay, une belle ré‐
gion du Canada où l'on produit de l'aluminium. Nous envisageons
l'acier vert, l'aluminium vert.

Je regarde certains des projets qui ont été annoncés, comme
420 millions de dollars pour Algoma à Sault Ste. Marie, et 500 mil‐
lions de dollars pour l'acier vert à Hamilton chez ArcelorMittal,
plus près de ma circonscription. ArcelorMittal Dofasco envisage de
cesser d'utiliser du coke d'ici 2028. L'entreprise est en train de dé‐
molir son usine de coke.

La Suède envisage d'implanter au Québec un site de 6 milliards
de dollars comme celui à Boden pour la production d'acier vert. On
semble se concentrer beaucoup sur l'acier vert pour réduire les
émissions industrielles.
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Je regarde l'aluminium et le projet d'agrandissement de l'usine
d'électrolyse utilisant la technologie AP60 de Rio Tinto de 1,1 mil‐
liard de dollars pour ajouter 96 nouvelles cuves AP60, ce qui a été
annoncé en juin 2023. C'est aussi au Saguenay. Elles seront mises
en service d'ici 2028. Alcoa a investi 60 millions de dollars.

À mesure que nous établissons notre inventaire des conversions
d'acier et d'aluminium, certains de ces chiffres ne seront pas affi‐
chés avant un moment. Sont-ils inclus dans vos prévisions de ré‐
duction des émissions de gaz à effet de serre? Sont-ils inclus dans
la portée de l'audit, ou en sont-ils exclus?

M. Jean-Philippe Lapointe (directeur général, Stratégie et
développement des affaires, ministère de l'Industrie): Je vais ré‐
pondre à cette question.

J'aimerais préciser que nous ne tenons compte que des réductions
directes de GES qui se concrétiseront d'ici 2030. Pour que cela se
produise, il faut une technologie qui est parvenue à une certaine
maturité. Il faut un grand émetteur ou un adopteur pour obtenir un
chiffre précis. C'est ce que nous signalons.

D'autres projets dans le cadre des accélérateurs net zéro ont une
incidence à plus long terme. On n'a clairement pas de chiffre exact
pour ces projets. On peut deviner, mais on ne peut pas arriver à un
chiffre exact, ce qui revient à comparer des pommes et des oranges.

M. Lloyd Longfield: L'horizon prévisionnel de la plupart de ces
projets est 2028, de sorte qu'ils devraient être réalisés d'ici 2030.
Toutefois, en raison de la nouvelle technologie, nous n'en saurons
rien avant 2028. C'est bien ce que vous dites?

M. Jean-Philippe Lapointe: Je dis que celles que vous avez
mentionnées dans le secteur de l'acier seraient prises en compte, car
ces technologies sont censées avoir une incidence d'ici 2030.

M. Lloyd Longfield: D'accord, très bien.

En ce qui concerne les émissions des champs d'applications 1, 2
et 3, l'industrie automobile utilisera beaucoup d'aluminium prove‐
nant du Québec. Il se peut que ce soit dans un autre champ d'appli‐
cation. Nos chiffres en tiennent-ils compte?
● (1635)

M. Jean-Philippe Lapointe: Lorsque nous faisons nos calculs,
nous tenons compte des portées 1, 2 et 3. C'est l'approche axée sur
le cycle de vie. À vrai dire, nous l'appelons l'approche du cycle de
vie partiel parce que nous pouvons décider, si elles ne sont pas
concrètes, de laisser certaines émissions de côté.

Dans leur accord de contribution, les entreprises mettront toute‐
fois l'accent sur la portée 1, car elles ont le contrôle sur les émis‐
sions émanant des installations. C'est la raison pour laquelle nous
voyons parfois un léger écart entre ce qui se trouve dans un accord
signé avec une entreprise et ce qui se trouve dans nos estimations,
qui sont plus globales.

M. Lloyd Longfield: À propos de la portée 1, j'aimerais parler
d'une autre grande entreprise du secteur minier avec laquelle j'ai eu
la chance de faire un travail considérable, des émissions provenant
de ce secteur et de la façon dont il déploie des efforts au Canada
pour les réduire. Certaines de ces réductions sont prévues sur une
très longue période.

Pouvez-vous parler de l'échéance des chiffres qui se trouvent
dans l'audit que nous avons devant nous?

M. Jean-Philippe Lapointe: À ma connaissance, le seul projet
minier que nous voyons là en est un qui n'a pas de chiffres précis

pour 2030. Comme vous l'avez dit, c'est à long terme. Par exemple,
il y a le recours accru à l'électricité et aux véhicules électriques
pour les activités minières et extractives, ce qui a habituellement un
effet à plus long terme.

M. Lloyd Longfield: Mais c'est encore considérable. Ce ne sont
pas de petites réductions; ce sont des augmentations d'échelon.
Lorsqu'elles se produiront, ce sera à grande échelle.

M. Jean-Philippe Lapointe: C'est exact, et cela signifie donc
pour nous que, lorsqu'il est question d'en avoir pour notre argent,
beaucoup de ces projets auront un effet à long terme qui aura une
incidence pour nos objectifs de 2050.

M. Lloyd Longfield: Pour qu'il en ait pour son argent, le Canada
doit intervenir dans la chaîne d'approvisionnement puisque les re‐
tombées sont plus à long terme, et le gouvernement fédéral doit
donc participer.

M. Jean-Philippe Lapointe: Je pense que oui.

M. Lloyd Longfield: Très bien. Merci.

Le président: Nous allons passer au troisième tour.

Nous commencerons par M. Leslie, pour cinq minutes.

M. Branden Leslie: Merci, monsieur le président.

J'aimerais reprendre où j'en étais, monsieur le commissaire, car
j'ai manqué de temps. Après avoir appris dans les médias aujourd'‐
hui que le Canada a émis 708 mégatonnes d'émissions, je suis allé
voir les chiffres des 25 dernières années puisque le gouvernement a
dit que c'est le niveau le plus faible sauf pour les années de pandé‐
mie.

Grâce au site Wayback Machine, nous pouvons voir que les
chiffres, à un moment donné pendant les questions, ont considéra‐
blement changé. Cela semble être à cause d'un changement de mé‐
thodologie pour un certain nombre de mesures de l'utilisation des
terres et ce genre de choses.

Dans des rapports précédents, nous avons mentionné que nous
comptions deux fois les arbres. Dans ces rapports, nous comptons
deux fois nos émissions. Nous semblons gonfler artificiellement les
réductions que nous déclarons. ECCC a changé sa méthode de pro‐
duction de rapports des années précédentes. Le ministère semble
avoir haussé ces chiffres et, je le redoute, avoir essayé de démoniser
le passé pour que les décisions prises semblent judicieuses à l'ave‐
nir.

Lorsque le gouvernement dit « les plus faibles en 25 ans », est‑ce
une pratique normale de voir un tel changement dans les chiffres
antérieurs? Comment en tient‑on compte dans les années précé‐
dentes du rapport d'inventaire national?

M. Jerry V. DeMarco: C'est ce que nous avons vu avec le rap‐
port d'inventaire national. Nous l'avons vu avec le changement du
calcul pour l'utilisation des terres du secteur forestier. Puis, pas plus
tard que ce mois‑ci, nous l'avons vu avec le flux des déchets plas‐
tiques, où nous obtenons non seulement un nouveau point de don‐
nées pour la nouvelle année, mais aussi les points de données pré‐
cédents avec des améliorations aux données et à leur analyse. C'est
donc quelque chose qu'on voit.
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Ces chiffres sont produits au cours d'une année, et on remonte
parfois en arrière pour corriger ceux des années précédentes. La
seule motivation consiste à améliorer les chiffres au fil des ans, et
cela rend le travail difficile puisque c'est une cible mobile. Nous ne
nous contentons pas d'ajouter un point de données chaque année.
Nous voyons que les données des années précédentes sont égale‐
ment mises à jour.

M. Branden Leslie: Je vais donc me prononcer moi-même sur la
motivation, car je crois fermement qu'on essaie de donner l'impres‐
sion que les programmes fonctionnent, mais vos rapports font res‐
sortir qu'il n'y a pas de stratégie, pas de vérification des résultats. Il
y a manifestement des lacunes dans la façon de procéder du gou‐
vernement à cet égard. Étant donné que, directement et indirecte‐
ment, les Canadiens payent le prix pour certains de ces éléments,
que notre croissance économique stagne à 0,2 % et que nos homo‐
logues américains connaissent une croissance économique très ra‐
pide avec les mêmes taux d'intérêt, je pense que les Canadiens ont
raison de douter de ces chiffres, et c'est la raison pour laquelle j'ai
posé plus tôt une question sur l'ensemble des chiffres déclarés dans
le rapport d'inventaire national.

Je vais vous donner un exemple du rapport de la vérificatrice gé‐
nérale. Vous avez mentionné les émissions de N2O. Il est impos‐
sible de les mesurer sur le terrain, et malheureusement, les émis‐
sions de N2O issues de la production agricole ne peuvent pas être
exactes puisque le chiffre repose sur des mesures du coefficient
d'écoulement des eaux de pluie, les zones climatiques, les types de
sol et l'estimation voulant que tout le fertilisant acheté dans la pro‐
vince soit répandu au cours de l'année sans report. On se retrouve
donc avec toute une série d'hypothèses qui, on le sait — deman‐
dez‑le à l'importe quel agriculteur —, sont erronées.

De façon générale, j'aimerais entendre vos observations sur les
émissions de N2O puisque leur contribution est importante, et c'est
un des éléments controversés du plan du gouvernement pour ré‐
duire ce type d'émissions de 30 %.

Encore une fois, comment les Canadiens peuvent-ils faire
confiance aux modèles lorsque nous changeons les chiffres anté‐
rieurs pour qu'ils fonctionnent?

Oh, nous avons les plus faibles émissions depuis 25 ans. Soudai‐
nement, le site Web est différent, et c'en est maintenant la preuve,
malgré le fait que, hier, ce n'est pas ce que le site aurait prouvé. Je
pense que les Canadiens ont raison de demander si ces politiques
réduisent vraiment les émissions, si les modèles sont exacts et s'ils
en ont pour leur argent.
● (1640)

M. Jerry V. DeMarco: Vous avez soulevé de nombreux points.
Je suppose que vous ne serez pas surpris d'entendre que nous
n'avons pas vérifié les données qui sont parues à midi aujourd'hui,
même s'il est tard dans l'après-midi. Nous ne sommes pas rapides à
ce point‑là.

Nous sommes des auditeurs diligents, et nous nous pencherons
là‑dessus dans des rapports à venir. Je ne peux pas dire que nous
pourrons auditer tout le rapport d'inventaire national. Il nous fau‐
drait probablement dupliquer tout notre effectif au sein des minis‐
tères pour faire ce genre de chose.

Nous oublions parfois de voir la situation dans son ensemble
lorsque nous parlons de petits changements d'une année à l'autre.
Dans les faits, le Canada n'a pas réduit ses émissions depuis 1990,
son année de référence. Tous les autres pays du G7 l'ont fait. Qu'il y

ait une marge d'erreur ou non, nous sommes les pires parmi ces
pays. Pour ce qui est émissions, nous essayons encore d'atteindre
un objectif pour 2026 qui ne fait que nous ramener où nous avons
commencé en 1990. La question n'est pas de savoir si nous avons
de bonnes réductions d'émissions. Il s'agit plutôt de savoir quelle
proportion de nos émissions — une différence de quelques pour
cent ou non — est encore plus élevée aujourd'hui qu'elle ne l'était
en 1990. Il ne faut pas l'oublier.

M. Branden Leslie: Merci.

Le président: Allez‑y, monsieur van Koeverden.

M. Adam van Koeverden (Milton, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Mes questions s'adressent au commissaire, mais aussi à
Mme Côté et à M. Drouin.

Je vais commencer par une question rapide pour M. DeMarco.

Le Rapport d'inventaire national n'est pas vraiment la raison de
votre présence devant le Comité aujourd'hui, mais il semble susci‐
ter beaucoup de discussions. En tant que partisan de la réduction
des émissions au pays, je trouve les nouvelles assez encoura‐
geantes. Certains titres parus dans les médias aujourd'hui in‐
diquent — conformément à ce que tout le monde avait anticipé —
une légère augmentation des émissions depuis 2021.

D'un point de vue pragmatique, nous nous attendions tous à une
hausse des émissions après la pandémie. Il y a un éléphant dans la
pièce lorsque nous lisons le rapport parce que toutes ces augmenta‐
tions enregistrées depuis 1997... Le ministre a dit en Chambre au‐
jourd'hui que le niveau des émissions n'a jamais été plus bas au
pays depuis la naissance de Connor McDavid ou depuis que
Google.com est un nom de domaine. Une éternité nous sépare de
1997. Les émissions ont en effet considérablement augmenté de‐
puis, mais cette hausse est enregistrée presque exclusivement en
Alberta, en raison des sables bitumineux. Elle découle presque en‐
tièrement de la production pétrolière et gazière. Il est temps de se
pencher sur la hausse des émissions due aux méthodes de produc‐
tion du pétrole et du gaz.

Il faut établir une orientation pour ce secteur, mais j'aimerais
connaître votre point de vue sur d'autres secteurs émetteurs qui
doivent changer leurs vieilles habitudes. J'aimerais également sa‐
voir si vous trouvez encourageantes ou non les nouvelles d'au‐
jourd'hui qui rapportent les émissions les plus faibles depuis 25 ans.

M. Jerry V. DeMarco: Les nouvelles seront encourageantes
lorsqu'elles rapporteront un retour au niveau des années 1990. Se‐
lon les projections, nous y arriverions en 2026 au plus tôt. La situa‐
tion actuelle n'est pas très réjouissante si nous pensons que notre
prochaine cible consiste simplement à retourner à la ligne de dé‐
part. Tout le monde qualifie de marathon la lutte contre les change‐
ments climatiques au Canada, mais nous courons dans le mauvais
sens, vers une ligne de départ qui date de plusieurs années. Nous
nous en approchons, ce qui est positif à certains égards, mais nous
ne devrions plus être à ce stade. Nous sommes encore derrière la
ligne de départ.
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Comme je l'ai mentionné lors de mes passages antérieurs devant
le Comité, je suis complètement d'accord sur la nécessité de contrô‐
ler le secteur pétrolier et gazier et le secteur des transports, qui pro‐
duisent la moitié des émissions au Canada, parce que les réductions
des émissions des autres secteurs ne nous permettront pas d'at‐
teindre nos cibles. Il faut contrôler tout particulièrement le secteur
pétrolier et gazier, qui est le plus grand émetteur au Canada.

M. Adam van Koeverden: Atteindrons-nous un jour nos cibles
climatiques si nous restons parmi les grands producteurs de pétrole
et de gaz au monde et que nous maintenons les sables bitumineux
comme méthode de production de pétrole et de gaz? Veuillez four‐
nir une réponse courte.
● (1645)

M. Jerry V. DeMarco: Ce qui se fait actuellement n'est pas
viable.

M. Adam van Koeverden: Merci beaucoup.

Monsieur Drouin, le rapport 3 révèle que toutes les initiatives
mises en œuvre sont assez efficaces. Elles sont très bien alignées.
Onze des seize activités de réduction des déchets que nous avons
examinées se sont soldées par de bons résultats.

Pouvez-vous expliquer au Comité comment faire pour accélérer
davantage ces activités? Selon vous, allons-nous dans la bonne di‐
rection avec les motions sur le retour des pailles en plastique?

M. Dany Drouin (directeur général, Direction de la gestion
des plastiques et des déchets, ministère de l'Environnement):
Votre question porte sur les résultats que pourrait donner une éco‐
nomie circulaire des plastiques au Canada comparativement au sys‐
tème linéaire actuel. Essentiellement, ce que nous faisons consiste à
produire, à utiliser et à jeter les matières plastiques.

Cela dit, l'économie circulaire est en train d'émerger. Elle
n'avance pas aussi vite qu'elle le devrait, mais elle fait tranquille‐
ment son chemin. Ce serait possible d'accélérer les choses par
l'éviction de certains produits de l'économie au moyen par exemple
des interdictions dont vous parliez, je crois, et des mandats relatifs
à la teneur minimale en contenu recyclé, qui permettraient de main‐
tenir la valeur des produits en plastique dans l'économie en réinté‐
grant les matières plastiques. La réutilisation et la réduction des
produits en plastique dans la mesure du possible, la réutilisation, le
raffinage et la transformation, toutes ces choses dont nous avons
besoin pourraient se faire dans le cadre d'une économie circulaire
qui permettra de maintenir la valeur des plastiques économique très
élevée dans l'économie. Lorsque ce cycle n'est pas instauré, on ré‐
colte de la pollution et des pertes économiques.

Le président: Merci beaucoup.

Allez‑y, monsieur Trudel.
[Français]

M. Denis Trudel: Monsieur le président, je vais céder mes deux
minutes et demie de temps de parole à mon très sympathique col‐
lègue du Parti vert, M. Morrice.

Le président: Monsieur Morrice, vous avez la parole.
M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Je vous remercie,

cher ami. C'est très gentil de votre part.
[Traduction]

Je vais commencer en parlant du Rapport d'inventaire national.
Je tiens à dire que les émissions au pays s'élevaient à 608 méga‐
tonnes en 1990, comparativement à 708 mégatonnes aujourd'hui.

Comme le commissaire l'a mentionné plus tôt, nous nous situons à
100 mégatonnes au‑delà du point de départ.

À propos du sujet à l'ordre du jour, je suis profondément déçu de
voir que des milliards de dollars vont aux grandes entreprises, no‐
tamment des subventions inefficaces au coût de 523 $ par tonne
d'émissions réduites. Je pense que ma première question devrait
s'adresser aux représentants du ministère.

Les représentants des ministères pourraient-ils soumettre au Co‐
mité le nom des 17 entreprises qui ont reçu des subventions ainsi
que le montant des subventions versées à chacune?

Mme Stephanie Tanton: Je proposerais que nous soumettions
ces informations par écrit au Comité après...

M. Mike Morrice: Ce serait formidable. Merci beaucoup.

Si j'ai bien compris le rapport, c'est le commissaire, et non pas
les fonctionnaires, qui a calculé le coût par tonne. Pourquoi les
fonctionnaires n'ont-ils pas calculé ce coût par tonne qui se traduit
au total par 7,6 milliards de dollars investis dans les plus grands
émetteurs au pays?

M. Jean-Philippe Lapointe: Nous calculons bel et bien le coût
par tonne. Nous le faisons surtout pour les projets comportant une
estimation par mégatonne. Ce sont des projets qui contribueront à
notre...

M. Mike Morrice: Je suis désolé de vous interrompre, mais mon
temps est limité. Le commissaire indique dans son rapport qu'il a
calculé le coût par tonne. Aurait‑il fait ce travail pour rien? Les
fonctionnaires avaient-ils déjà effectué le calcul?

M. Jean-Philippe Lapointe: Oui.

M. Mike Morrice: Est‑ce le cas, monsieur le commissaire?

M. Jerry V. DeMarco: Notre travail est nécessaire et j'espère
qu'il est utile au Comité. Nous sommes convaincus de l'exactitude
des chiffres que nous avons produits et du calcul de l'optimisation
des ressources. Nous avons fait le calcul avec les 5 entreprises qui
ont un accord de contribution assorti d'engagements et avec les
12 autres qui n'en ont pas. Je me serais attendu à ce que ces calculs
soient effectués et rendus publics par le ministère, car c'est l'argent
des contribuables.

● (1650)

M. Mike Morrice: Je m'y serais attendu moi aussi.

Le commissaire mentionne dans son rapport que le ministère est
passé à « une méthode qualitative de réduction des émissions pour
certains projets. » À ce que je sache, la réduction des émissions
s'exprime en chiffres, car nous avons besoin de connaître la quanti‐
té des émissions réduites. En quoi consistent les évaluations quali‐
tatives de la réduction des émissions?

Le président: Répondez brièvement s'il vous plaît.
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Mme Stephanie Tanton: Monsieur le président, l'initiative Ac‐
célérateur net zéro comporte trois piliers d'investissement. Les
grands émetteurs forment le premier pilier. Les deuxième et troi‐
sième piliers se concentrent sur la transformation industrielle et le
développement de l'écosystème des batteries. Pour les projets
comme ceux‑là, la mesure des émissions de gaz à effet de serre
s'étend au‑delà de 2030. Nos travaux visent les objectifs de 2050.
Les évaluations quantitatives des émissions de gaz à effet de serre
sont très difficiles à réaliser dans ce contexte. Une méthode d'éva‐
luation qualitative a donc été mise au point qui nous permet d'éva‐
luer les répercussions des gaz à effet de serre moins directs ou en
aval. L'évaluation peut prendre en compte par exemple une compo‐
sante ou une technologie qui entre dans un nouveau processus de
fabrication plus propre ou dans des projets de recherche et de déve‐
loppement.

Le président: Merci.

Nous passons à Mme Collins.
Mme Laurel Collins: Merci, monsieur le président.

À propos de l'initiative Accélérateur net zéro, sur les 55 entre‐
prises qui ont émis au moins une mégatonne de dioxyde de carbone
en 2021, seulement 15 se sont inscrites, et seulement 2 ont signé un
accord de contribution. Pourriez-vous parler un peu de ces chiffres?

Compte tenu de ce qui précède, pensez-vous que le Règlement
sur les combustibles propres, le Règlement sur l'électricité propre et
les plafonds d'émissions pourraient avoir des répercussions plus
grandes que l'Accélérateur net zéro sur la réduction des émissions?
Pensez-vous que des modifications apportées pour renforcer ces rè‐
glements accroîtraient la popularité de l'Accélérateur net zéro?
Pourriez-vous nous expliquer comment ces composantes pourraient
interagir?

M. Jerry V. DeMarco: Oui. Il y a des interactions entre les nom‐
breuses mesures, que ce soit des ensembles de 80 mesures ou de
120 mesures, selon la manière dont elles sont regroupées à l'inté‐
rieur du plan de réduction des émissions.

Des fonctionnaires qui sont venus témoigner devant le Comité
ont dit s'attendre à ce que la tarification du carbone compte pour
environ le tiers de la réduction des émissions. Selon eux, les règle‐
ments constituent eux aussi un outil robuste. Il y a un ensemble de
règlements, mais en les regroupant, les règlements forment l'autre
pièce de résistance des projections sur la réduction des émissions.

Toutefois, d'autres outils sont en place, comme les subventions
dont nous parlons, qui sont également indiquées dans deux des rap‐
ports dont il est question aujourd'hui. Il y a le pouvoir d'achat men‐
tionné dans le troisième rapport, qui porte sur le climat. Ces me‐
sures sont censées s'imbriquer et mener à l'atteinte de la cible.

Au fil des ans, plusieurs plans se sont succédé qui semblaient
s'accumuler en théorie — même si le plan actuel ne fait pas état de
40 % de mesures en place, mais plutôt de 30 %. Ces plans sont cen‐
sés s'accumuler dans le cadre d'un modèle économique dont se sert
Environnement Canada pour projeter les niveaux d'émissions.

Ces interactions entre les mesures compliquent parfois l'analyse
des effets d'un programme en particulier, notamment dans le cas
des infrastructures et des véhicules électriques.

Toutefois, ce ne devrait pas être une excuse qui dispense de faire
les calculs quand on peut et de s'efforcer de produire les chiffres les
plus exacts possible. Il faut faire preuve de transparence sur le coût

de chaque mesure payé par les Canadiens, l'industrie et le gouver‐
nement. Nous tâchons d'accroître la transparence et la fiabilité des
modèles et des mesures.

D'autres mesures pourraient être nécessaires. Plutôt que d'at‐
teindre à peine 40 % des pratiques précédentes, il faudrait peut-être
viser un peu plus haut en reconnaissant que certaines des mesures
ne rapportent pas autant qu'on l'aurait espéré.

Le président: Votre temps est écoulé, madame Collins.

Je cède la parole à M. Kram.

M. Michael Kram (Regina—Wascana, PCC): Merci beau‐
coup, monsieur le président.

Merci aux témoins de leur présence parmi nous aujourd'hui.

Monsieur DeMarco, mes questions portent sur le Rap‐
port 1 — Les sites contaminés dans le Nord.

Normalement, voici comment les choses se passent lorsque le
gouvernement met en œuvre un projet. Prenons la construction d'un
bâtiment. Si les premiers étages sont construits cette année,
quelques autres le sont l'an prochain, et le reste, l'année suivante, le
montant total des fonds restants alloués au projet, ou le montant to‐
tal des coûts restants à payer pour le projet devraient diminuer à
mesure que les travaux sont effectués. Toutefois, les choses ne se
déroulent pas ainsi pour les sites contaminés dans le Nord. Le pas‐
sif total semble augmenter constamment d'une année à l'autre.

Pourriez-vous expliquer au Comité comment cela est possible?

● (1655)

M. Jerry V. DeMarco: Oui. C'est tout à fait possible, car le pro‐
jet n'est pas une variable constante. Les responsables ont appris de
nouvelles choses sur certains des pires sites. Les coûts rattachés à
ces sites ont donné au projet une ampleur inattendue. En plus, le
nombre de sites a considérablement augmenté depuis que nous
avons commencé à faire des audits dans ce domaine dans les an‐
nées 1990 et les années 2000.

L'augmentation du passif lié à certains aspects n'est pas forcé‐
ment mauvaise, car cela témoigne d'une meilleure connaissance du
projet. Le projet n'est pas resté stationnaire, si vous voyez ce que je
veux dire.

M. Michael Kram: Oui. Je pense que je vois ce que vous voulez
dire.

Pourriez-vous m'expliquer pourquoi les estimations des coûts
étaient à ce point incorrectes au départ? Reprenons l'exemple du
bâtiment. Admettons que les estimations initiales sont faites pour
un bâtiment de 10 étages, mais que nous décidons par la suite de
construire un bâtiment de 20 étages ou de 30 étages. Pourquoi ces
informations ne sont-elles pas connues au départ?

M. Jerry V. DeMarco: L'analogie est bonne parce que le bâti‐
ment à construire est beaucoup plus grand que celui qu'ils avaient
prévu au départ.

Cette différence s'explique en partie, comme le souligne un audit
précédent, par le fait que les responsables du projet n'avaient pas
une idée très précise du degré de contamination de certains sites ou
de la distribution géographique des sites contaminés.
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Je ne veux pas les blâmer d'avoir voulu combler un manque de
connaissances même si cela entraîne l'augmentation du passif fi‐
nancier. Ces travaux expliquent en grande partie l'augmentation lé‐
gitime du passif, mais ce n'est pas la seule raison. En gros, le projet
est plus imposant que ce qu'ils pensaient.

M. Michael Kram: Je vais me pencher sur certains éléments du
rapport. La page 10, par exemple, renferme des informations sur le
projet de la mine d'uranium Rayrock. Pourriez-vous donner des dé‐
tails sur ce projet, puisque ce dernier est décrit dans le rapport?
Pourquoi les coûts d'assainissement ont-ils augmenté à ce point?

M. Jerry V. DeMarco: Mme Leach peut fournir une réponse.
Elle a compris avant moi que c'était une question technique.
Mme Leach était la principale responsable de l'audit.

Mme Kimberley Leach: Nous donnons ce projet comme
exemple pour illustrer comment les rajustements des coûts contri‐
buent à l'augmentation du passif. Rayrock est un site très complexe
qui compte une mine d'uranium qui date des années 1990. Une par‐
tie du problème provient du fait que lorsque nous avons commencé
l'évaluation, nous ne connaissions pas exactement la nature des tra‐
vaux.

En outre, les projets accusent des retards en raison de la nécessité
de tenir différentes consultations et communications. C'est pour
cette raison qu'une partie des dépenses pour ce projet a été reportée
à une année ultérieure.

Nous prenons ce projet pour exemple parce qu'il présente un
échantillonnage à peu près complet des rajustements des coûts, qui
sont au fait la principale raison de l'augmentation du passif finan‐
cier.

M. Michael Kram: Très bien.

Je vais citer un extrait à la page 20 du rapport: « Les problèmes
relevés comprenaient [...] un manque de précisions sur les sites, par
exemple les raisons des rajustements annuels apportés au passif et
l'état actuel des sites. »

Faut‑il comprendre que les estimations des coûts augmentent
chaque année sans que nous sachions vraiment pourquoi? C'est très
préoccupant.

Mme Kimberley Leach: Les ministères ne sont pas tenus de dé‐
clarer les raisons pour lesquelles les coûts ont été rajustés. Ils ont
seulement à signaler qu'il y a eu rajustement. La recommandation
indique que les ministères devraient préciser les raisons du rajuste‐
ment des coûts pour en tirer des enseignements et pour mettre au
point d'autres mécanismes qui permettraient d'éviter les rajuste‐
ments des coûts à l'avenir.

M. Michael Kram: Ces estimations sont-elles faites par des em‐
ployés du ministère ou par des entrepreneurs et des consultants ex‐
ternes?

Mme Kimberley Leach: Nous travaillons avec un grand nombre
d'entrepreneurs dans le Nord. Les travaux à effectuer peuvent être
très spécialisés et comprendre des produits chimiques qui néces‐
sitent une expertise précise. Par conséquent, certaines des raisons
des rajustements des coûts peuvent en effet être liées à des choses
comme la rapidité du processus d'assainissement, le recours à des
experts, l'emplacement géographique des mines — qui se trouvent
souvent dans des régions éloignées — et la durée très courte de la
saison de la construction dans le cas des sites dans le Nord.

Le président: Merci beaucoup.

Je cède la parole à M. van Koeverden.

M. Adam van Koeverden: Merci, monsieur le président.

Je remercie mon collègue, M. Ali, de m'accorder de son temps.

Mes questions s'adresseront à Mme Côté, directrice générale des
Opérations de protection de l'environnement.

Je suis désolé de vous faire revenir à la table; j'ai manqué de
temps la dernière fois.

Ma première question sera plus ou moins la même que celle que
j'ai posée à M. DeMarco au sujet des émissions du secteur pétrolier
et gazier. Comme nombre de Canadiens qui s'intéressent à la lutte
contre les changements climatiques, j'ai étudié de près les rapports,
et le Rapport d'inventaire national et celui publié cette semaine par
le commissaire à l'environnement et au développement durable.

Une de mes réflexions principales à propos de l'initiative Accélé‐
rateur net zéro, c'est qu'à l'échelle locale — du moins dans ma ré‐
gion de Halton —, on constate que certains investissements ont des
retombées énormes sur la qualité de l'air. J'ai grandi en pratiquant
des sports dans la région de Halton. La qualité de l'air est mauvaise
à Halton, à Oakville et à Burlington. C'est parce que nous sommes
situés entre Toronto et Hamilton, et aussi à cause de la forte pré‐
sence de l'industrie lourde et du grand nombre d'autoroutes à proxi‐
mité. La qualité de l'air s'est nettement améliorée quand on a arrêté
de brûler du charbon pour générer de l'électricité dans le Sud-Ouest
de l'Ontario, mais il reste beaucoup de travail à faire.

À mes yeux, le graphique intitulé « Variation des émissions de
GES du secteur pétrolier et gazier du Canada depuis 2005 » montre
clairement pourquoi nos émissions sont à la traîne et pourquoi nous
n'avons toujours pas atteint l'objectif de 1990.

Une autre de mes réflexions porte sur le fait qu'on dit toujours
que les émissions du Canada sont plus élevées. Or ce n'est pas la
faute à la population canadienne. La population canadienne a l'im‐
pression d'avoir quelque chose à se reprocher, mais ce n'est pas
vrai. C'est le secteur pétrolier et gazier qui a quelque chose à se re‐
procher; c'est lui qui produit visiblement de plus en plus d'émis‐
sions par baril de pétrole et de gaz, sans même réaliser de gains
d'efficacité avec le temps.

J'ai bon espoir que d'autres industries suivront l'exemple de l'in‐
dustrie de l'acier dans ma région et qu'elles réussiront à changer
leurs façons de faire.

J'aimerais avoir votre avis sur deux questions. D'abord, quelle est
l'incidence du secteur pétrolier et gazier sur nos piètres résultats en
matière de réduction des émissions? Ensuite, pouvez-vous remettre
les pendules à l'heure: pouvez-vous nous expliquer comment les
émissions sont calculées et confirmer, si vous le voulez bien, que
depuis 1997, elles n'ont jamais été aussi faibles qu'elles le sont au‐
jourd'hui, sauf durant la pandémie de COVID‑19?

Je sais que c'est beaucoup.

● (1700)

Mme Nicole Côté (directrice générale, Activités de protection
de l'environnement, ministère de l'Environnement): Merci.

En fait, ce n'est pas à moi que ces questions devraient être po‐
sées. Je m'excuse sincèrement auprès du Comité. Je suis ici pour
parler des sites contaminés.
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Je regarde mes collègues autour de la table pour voir qui pourrait
répondre au nom du ministère de l'Environnement. Toutes mes ex‐
cuses.

M. Adam van Koeverden: Je m'excuse, madame Côté. Je
croyais m'adresser à la bonne personne.

Mme Nicole Côté: Je peux présenter quelques observations,
mais...

M. Adam van Koeverden: Je vous en prie. Poursuivons la dis‐
cussion. Je sais qu'on nettoie beaucoup de sites contaminés. Il reste
du travail à faire. L'industrie lourde a eu des effets délétères dans la
région des sables bitumineux et ailleurs.

Je vous invite à nous présenter des réflexions là‑dessus pendant
qu'un autre témoin vient se joindre à nous à la table.

Mme Nicole Côté: Je peux parler de la nature historique des
sites contaminés. Le commissaire a précisé que le programme visait
les sites qui ont été contaminés dans le passé. Beaucoup des règle‐
ments et des politiques qui ont été adoptés ces 20 à 30 dernières an‐
nées ont contribué à réduire le nombre de nouveaux sites contami‐
nés.

Malheureusement, les émissions ne relèvent pas de mon domaine
de compétence; je ne veux pas me tromper.

M. Adam van Koeverden: C'est moi qui me suis trompé. Je
m'en excuse.

Y a‑t‑il un représentant du ministère qui voudrait nous faire part
de réflexions sur les émissions?

Je reconnais que nous vous avons invités pour parler du rapport
du commissaire à l'environnement et au développement durable, et
non du Rapport d'inventaire national. Je comprends.

Je cède le reste de mon temps de parole à la présidence.
Le président: Merci.

Nous passons au dernier tour de questions. La parole est à
M. Deltell.
[Français]

M. Gérard Deltell: Combien de temps m'accordez-vous, mon‐
sieur le président?

Le président: Vous disposez de cinq minutes.
M. Gérard Deltell: Monsieur le commissaire, j'aimerais vous

parler de votre deuxième rapport, intitulé « L’écologisation des ma‐
tériaux de construction des infrastructures publiques ». On dit tou‐
jours que la meilleure énergie, l'énergie la plus verte, est celle qu'on
ne consomme pas. Quand on a des édifices qui sont écorespon‐
sables et qui consomment moins d'énergie, c'est la plus grande fa‐
çon de réduire les émissions et d'avoir une énergie durable.

Dans votre rapport, vous faites état de ce qui s'est passé entre
2006 et 2016:

Nous avons noté qu’au cours de cette période, Services publics et Approvisionne‐
ment Canada avait progressé dans la réduction des émissions de carbone opérationnel
des infrastructures publiques fédérales.

Il s'agit, en gros, de la période au cours de laquelle le gouverne‐
ment conservateur de Stephen Harper était au pouvoir.

Cependant, un peu plus loin vous dites qu'on constate « des pro‐
grès insuffisants depuis 2017 ». Vous soulignez notamment que « la
prise en compte insuffisante du carbone intrinsèque dans les pro‐
grammes de financement se solde par une occasion manquée de

contribuer aux efforts pangouvernementaux visant à réduire les
émissions de gaz à effet de serre ».

Comment peut-on rater une occasion si facile, alors que cela
avait si bien commencé en d'autres temps et que, depuis neuf ans,
les résultats sont décevants?
● (1705)

M. Jerry V. DeMarco: Il était assez simple de travailler sur le
carbone opérationnel des bâtiments, des véhicules et tout cela.

Le carbone intrinsèque est assez nouveau, mais j'en avais enten‐
du parler dans les années 1990. On parlait de l'analyse du cycle de
vie et de l'empreinte carbone, et on voulait incorporer la réduction
du carbone intrinsèque au programme d'infrastructure.

Maintenant, on ne parle que du béton. Nous devons inclure éga‐
lement l'acier et d'autres matériaux. Je suis d'accord.

M. Gérard Deltell: Vous lisez vraiment dans mes pensées, mon‐
sieur le commissaire, parce que, dans une partie de votre rapport,
vous dites avoir conclu que le gouvernement canadien n'avait pas
utilisé son pouvoir d'achat de façon efficace pour appuyer et privi‐
légier l'utilisation de matériaux de construction à faible teneur de
carbone, notamment l'acier, l'aluminium et le béton.

On sait que c'est essentiellement au Québec et en Ontario qu'on
produit l'aluminium. On sait aussi que le Québec est l'endroit où on
produit le plus d'aluminium au monde ainsi que de l'acier et que les
nouvelles technologies font en sorte qu'il s'agit d'acier propre.

Nous croyons qu'en investissant dans les nouvelles technologies,
nous atteindrons des résultats concrets.

Pourquoi a-t-on manqué encore une fois cette occasion?
M. Jerry V. DeMarco: C'est au ministère de répondre à cette

question.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐
ment.
[Français]

M. Jerry V. DeMarco: Je suis déçu qu'il ait laissé passer l'occa‐
sion de le faire, mais il doit se rattraper.
[Traduction]

Le président: Excusez-moi. Quelqu'un invoque le Règlement.
Mme Laurel Collins: Pardon, monsieur le président. J'éprouvais

des difficultés techniques, mais tout semble fonctionner mainte‐
nant.

Le président: Très bien.

Je m'excuse de vous avoir interrompu, monsieur le commissaire.
La parole est à vous.
[Français]

M. Jerry V. DeMarco: L'occasion de réduire les émissions de
carbone intrinsèque existe depuis longtemps. Le gouvernement doit
commencer maintenant à rattraper le temps perdu et à faire des pro‐
grès par rapport au carbone intrinsèque. Nous avons recommandé
que l'acier soit ciblé en priorité.

Cette question est aussi liée au rapport sur l'initiative Accéléra‐
teur net zéro. Pour privilégier l'écologisation des matériaux de
construction, le gouvernement doit également améliorer ses pro‐
grammes de financement.
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M. Gérard Deltell: En effet, monsieur le commissaire, il faut in‐
vestir dans les nouvelles technologies pour réduire les émissions, et
nous avons tous pour objectif de réduire les émissions.

Pour terminer, je veux juste faire un commentaire général. Les
Canadiens qui travaillent dans le secteur du pétrole sont des Cana‐
diens. Le secteur de l'énergie canadien appartient à tous les Cana‐
diens. Si, au Canada, on produit du pétrole, c'est parce que les Ca‐
nadiens en ont besoin. Si on cesse cette production au Canada, elle
va se faire ailleurs. Si elle se fait ailleurs, on enverra des milliards
de dollars dans les autres pays, alors que l'industrie pétrolière
contribue à l'économie canadienne.

Bien sûr, des défis sont là, devant nous, mais l'industrie pétrolière
fait des efforts de réduction des émissions. Il n'y en aura jamais as‐
sez, bien entendu. On veut tous réduire les émissions. Cependant,
on ne le fera pas en insultant les Canadiens qui travaillent dans l'in‐
dustrie du pétrole et en leur disant que c'est seulement l'industrie
canadienne du pétrole qui est responsable, plutôt que tous les Cana‐
diens. Je ne partage pas ce point de vue.

Tant et aussi longtemps que nous aurons besoin de l'énergie du
pétrole, comme au Québec, où nous avons une augmentation de
7 %...
[Traduction]

M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le
président. Ce n'est pas une question, c'est un discours.
[Français]

Le président: De toute manière, c'est au tour de Mme Taylor
Roy.
[Traduction]

M. Gérard Deltell: C'est exactement ce que vous avez dit.
Le président: Madame Taylor Roy, vous disposez de cinq mi‐

nutes.
Mme Leah Taylor Roy: Merci beaucoup, monsieur le président.

Encore une fois, je tiens à remercier le commissaire et toute son
équipe. Vos observations et vos commentaires nous aident à amé‐
liorer les résultats et nous apprennent bien des choses.

J'aimerais réagir aux commentaires de mon collègue à propos du
secteur pétrolier et gazier. Nous ne faisons pas de reproches aux
Canadiens qui travaillent dans ce secteur. Nous nous demandons,
entre autres, si les grandes sociétés multinationales, qui engrangent
des profits records, tiennent sincèrement à réaliser des progrès au
chapitre de la réduction des émissions.

Mes questions concernent l'ANZ. Sur les 55 plus grands émet‐
teurs, seulement 2 ont signé des accords et 15 ont présenté des de‐
mandes. Je me demande si le manque de participation des entre‐
prises pétrolières et gazières à ce programme est une indication
qu'elles ne tiennent pas sincèrement à apporter des changements.

Avez-vous quelque chose à dire là‑dessus? D'après vous, pour‐
quoi le secteur pétrolier et gazier ne participe‑t‑il pas davantage aux
programmes susceptibles de favoriser la conception de technologies
de rupture ou d'apporter des changements radicaux? On voit ce qui
se passe en Alberta, où les projets liés aux sources d'énergie renou‐
velable ou à la mise en valeur des énergies renouvelables sont mis
en suspens. Des PDG ont déclaré qu'ils ne s'intéressaient plus à tout
cela, surtout chez Suncor. Avez-vous des réflexions à ce sujet?

● (1710)

M. Jerry V. DeMarco: Je vais commencer par dire que l'ANZ
ne vise pas tous les secteurs émetteurs au Canada. L'initiative est
axée sur le secteur de la fabrication et le secteur industriel.

M. Lequain peut peut-être vous l'expliquer plus clairement.

M. Mathieu Lequain: L'ANZ soutient notamment des projets
visant à concevoir des technologies qui pourraient servir à toutes
les industries, tant au secteur pétrolier et gazier qu'à d'autres indus‐
tries, comme celles de l'aluminium et de l'acier.

L'initiative n'est pas axée sur l'industrie; elle est plutôt axée sur la
technologie. Certaines technologies pourraient être utilisées par di‐
vers secteurs, dont le secteur pétrolier et gazier et l'industrie de
l'acier. C'est ce que nous avons constaté.

Mme Leah Taylor Roy: Étant donné leur envergure, l'impor‐
tance de leurs investissements et l'ampleur de leurs profits, les so‐
ciétés pétrolières et gazières pourraient-elles diriger les efforts vi‐
sant à concevoir de nouvelles technologies ou à trouver des moyens
novateurs de réduire les émissions produites par leur secteur?

M. Mathieu Lequain: Excusez-moi, je ne suis pas certain
d'avoir bien compris la question.

Les projets financés par l'Accélérateur net zéro pourraient servir
à... Il faut une technologie. Il faut une réponse technique aux émis‐
sions, comme une technologie de CUSC ou un filtre de captage du
carbone. Il faut une technologie.

La solution technique ne provient pas nécessairement d'une en‐
treprise faisant partie d'une industrie donnée, mais l'entreprise peut
devenir un utilisateur de la technologie en question. C'est pour‐
quoi...

Mme Leah Taylor Roy: Êtes-vous en train de dire que les socié‐
tés ne pourraient pas présenter de demandes si elles voulaient
concevoir elles-mêmes des technologies susceptibles...

M. Mathieu Lequain: Non, elles le pourraient.

Mme Leah Taylor Roy: D'accord, mais elles ne l'ont pas fait.
Elles n'ont manifesté aucun intérêt à investir dans la conception de
technologies qu'elles pourraient utiliser pour réduire leurs émis‐
sions.

M. Mathieu Lequain: En fait, des entreprises de l'industrie pé‐
trolière ont présenté des demandes à l'initiative Accélérateur net zé‐
ro du Fonds stratégique pour l'innovation en vue de trouver des so‐
lutions pour réduire l'empreinte de leurs produits.

Mme Leah Taylor Roy: D'accord, mais est‑ce que de grandes
sociétés multinationales pétrolières et gazières ont manifesté un réel
intérêt à travailler à la conception de technologies pour régler leurs
propres problèmes? Elles ont formé l'Alliance Nouvelles voies, et à
en croire toute la publicité, c'est ce qu'elle veut faire.

M. Mathieu Lequain: Je le répète, il faut une solution tech‐
nique. Nous avons examiné qui avait présenté des demandes, ainsi
que les grands émetteurs. Nous avons constaté que le processus
était long; il prenait beaucoup de temps. C'est peut-être ce qui a dé‐
couragé certains grands émetteurs à présenter des demandes.
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C'est peut-être aussi, comme nous l'avons dit dans une recom‐
mandation, que l'initiative Accélérateur net zéro du Fonds straté‐
gique pour l'innovation s'inscrit dans une stratégie pangouverne‐
mentale. Il y a également des incitatifs fiscaux, des subventions et
contributions, de la réglementation. Il faut examiner les résultats de
l'initiative ANZ du FSI dans le contexte de l'approche globale du
gouvernement. C'est pourquoi nous recommandons la mise en place
d'une stratégie. La question ne touche pas seulement la conception
d'un programme donné; elle touche aussi la place de ce programme
dans...

Mme Leah Taylor Roy: Oui, je comprends. J'essayais juste de
comprendre comment...

Le président: Je suis désolé, mais votre temps de parole est
écoulé, madame Taylor Roy.

Mme Leah Taylor Roy: Merci.
[Français]

Le président: Monsieur Trudel, la parole est à vous.
M. Denis Trudel: Merci, monsieur le président.

Qui représente le ministère, ici, parmi les gens qui sont assis der‐
rière le commissaire?

Y a-t-il un porte-parole du ministère qui est ici, monsieur De‐
Marco?

M. Jerry V. DeMarco: De quel ministère, parlez-vous?
M. Denis Trudel: Je parle du ministère de l'Environnement. En

fait, je parle du ministère dont dépend l'initiative Accélérateur net
zéro.
● (1715)

[Traduction]
M. Jerry V. DeMarco: C'est ISDE.

[Français]
Le président: Mme Côté et M. Drouin sont les représentants du

ministère de l'Environnement.
M. Denis Trudel: En fait, je pensais plutôt au ministère de l'In‐

novation.
M. Jerry V. DeMarco: Oui.
M. Denis Trudel: Pardon. Je me suis trompé.

Les questions de mon collègue du Parti vert et celles qui ont été
soulevées semblent indiquer un manque de transparence assez ma‐
jeur dans les données qui nous sont transmises aujourd'hui. On in‐
vestit quand même beaucoup d'argent dans cette initiative, voire des
milliards de dollars. Nous ne savons pas vraiment quelles entre‐
prises ont reçu des subventions, quels sont les résultats de cette ini‐
tiative et quelles cibles visait le ministère quand il versait de
l'argent à telle ou telle entreprise.

Pourriez-vous fournir ces données au Comité dans un délai rai‐
sonnable? Quelles sont les entreprises, quelles sont les cibles, quels
sont les outils que vous avez utilisés pour dire que telle ou telle en‐
treprise recevra une subvention, et quels résultats ont été obtenus à
ce jour?

Est-ce possible de nous fournir cette information dans un délai
raisonnable?

M. Jean-Philippe Lapointe: Monsieur le président, nous pou‐
vons certainement vous fournir la liste de toutes les entreprises qui
ont signé une entente de contribution dans le cadre du programme

Accélérateur net zéro. Toutefois, dans le cadre de nos contrats, cer‐
tains engagements pris par ces firmes n'ont pas été rendus publics,
ce qui fait que nous ne pouvons pas transmettre cette information.

M. Denis Trudel: Pour quelle raison ne pouvez-vous pas nous
fournir cette information? Nous sommes des élus ici, et nous repré‐
sentons la population. Est-ce pour des raisons de confidentialité?
Quelle en est la raison? Je ne comprends pas pourquoi ce ne serait
pas possible.

M. Jean-Philippe Lapointe: En fait, il s'agit d'engagements
contractuels entre le gouvernement du Canada et les firmes de fa‐
çon individuelle. Nous pouvons rapporter des données agrégées sur
l'ensemble de la performance du programme Accélérateur net zéro.
D'ailleurs, nous avons publié récemment un rapport d'impact au su‐
jet de ce programme. Vous pouvez consulter ce rapport sur notre
site Web.

Évidemment, cela n'inclut pas toutes les données jusqu'à ce jour,
mais cela couvre tout de même la période allant jusqu'à 2021 ou
2022.

M. Denis Trudel: Vous me dites que le gouvernement signe des
ententes de millions de dollars avec certaines compagnies, mais, les
élus, nous ne pouvons pas savoir ce que cet argent rapporte et
connaître l'efficacité de l'argent des contribuables que nous dépen‐
sons. Vous avez des ententes de gré à gré confidentielles avec des
entreprises...

Le président: Veuillez donner une réponse brève.
M. Jean-Philippe Lapointe: Nous rapportons des données sur

une base agrégée. Souvent, quand une compagnie est d'accord, les
annonces relatives à des projets particuliers incluent certaines don‐
nées, dont des données relatives à la création d'emplois ou aux ré‐
ductions de gaz à effet de serre.

Le président: Merci.

Madame Collins, vous avez la parole.
[Traduction]

Mme Laurel Collins: Merci, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de leur présence — le commissaire,
ses collaborateurs et les représentants des ministères.

On entend parler de l'effet disproportionné de l'industrie pétro‐
lière et gazière sur la hausse des émissions. Ce n'est pas la faute de
la population canadienne; c'est la faute des plus gros pollueurs, et il
incombe au gouvernement de leur demander des comptes.

À ce propos, j'aimerais proposer une motion. Le 30 avril, nous
avons invité les PDG des sociétés pétrolières et gazières à se pré‐
senter devant le Comité. Vu que nombre d'entre eux ont répondu
qu'ils n'étaient pas disponibles ou ont invoqué d'autres excuses, j'ai‐
merais remplacer l'invitation par une convocation afin de les obli‐
ger à venir répondre à nos questions.

Je vais lire la motion pour la consigner au compte rendu.
Le président: Excusez-moi, madame Collins, mais en fait, vous

ne la présentez pas; vous en donnez avis.
Mme Laurel Collins: Oh, désolée. J'aimerais la présenter.
Le président: En avez-vous donné avis?
Mme Laurel Collins: Non, mais je la trouvais pertinente étant

donné le sujet de la discussion.
Le président: D'accord, je vous prie d'attendre un instant.
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Je ne pense pas qu'elle soit recevable. Je ne crois pas que nous
puissions sauter à la conclusion qu'ils ne viendront pas. Puisque
nous sommes en communication avec eux, il serait un peu prématu‐
ré de conclure qu'ils ne viendront pas.

Vous pouvez en donner avis maintenant et la proposer plus tard
s'ils ne coopèrent pas, mais je juge qu'un avis est requis parce que
la motion n'est pas liée directement au travail que nous faisons au‐
jourd'hui. Toutefois, vous pouvez en donner avis maintenant afin
d'être en mesure de la déposer plus tard.
● (1720)

Mme Laurel Collins: Je la déposerai volontiers plus tard. Je
peux l'envoyer au Comité par écrit.

Le président: Oui, mais je le répète, ils n'ont pas refusé notre in‐
vitation. Je pense que vous présumez qu'ils ne veulent pas compa‐
raître. Nous ne sommes pas encore rendus au point où nous
sommes frustrés par leur refus de se présenter.

Mme Laurel Collins: D'accord. Je pense que nous avons reçu
plusieurs réponses qui disaient que la première date proposée ne
leur convenait pas.

Le président: Il s'agit de trouver une date. Je tiendrai certaine‐
ment le Comité au courant.

Mme Laurel Collins: À titre de précision, monsieur le pré‐
sident, votre décision est-elle fondée sur le fait qu'ils ne nous ont
pas répondu?

Le président: Non, elle est fondée sur le fait que la discussion
porte sur le rapport du commissaire, et je ne juge pas la motion per‐
tinente. Elle est importante, mais elle n'est pas liée directement au
sujet de la discussion.

Mme Laurel Collins: D'accord.
Le président: Je pense que votre temps de parole est écoulé. Dé‐

solé.
Mme Laurel Collins: La présentation d'une motion

compte‑t‑elle dans le temps de parole?
Le président: Oui.

Votre avis a bien été reçu.

Monsieur Mazier, la parole est à vous.
M. Dan Mazier: Monsieur le commissaire, madame Leach, du‐

rant le tour de questions précédent, vous avez dit que vous n'aviez
pas vu le modèle interactif EC‑PRO. Avez-vous déjà demandé au
gouvernement de vous fournir le modèle interactif qu'il utilise pour
calculer l'effet que la taxe sur le carbone a sur les émissions?

M. Jerry V. DeMarco: Mme Leach est ici pour répondre à votre
question.

Mme Kimberley Leach: Oui, nous avons vu le document; il est
daté de janvier 2021. Je remarque maintenant qu'il est encore à
l'étape d'ébauche.

M. Dan Mazier: Ma question portait sur le modèle. Avez-vous
vu le modèle?

Mme Kimberley Leach: Je répondais à votre question précé‐
dente.

Nous avons vu certains modèles. Le ministère utilise plusieurs
modèles pour calculer les émissions, ce qui donne lieu à différentes
hypothèses et à différents résultats. Il n'y a pas un modèle unique; il
y en a plusieurs.

M. Dan Mazier: Ma question porte sur le modèle que j'ai nom‐
mé.

Vous avez mentionné que le gouvernement utilisait un outil pour
mesurer l'effet de l'Accélérateur net zéro sur les émissions. Est‑il
public? La population canadienne y a‑t‑elle accès, oui ou non?

M. Jerry V. DeMarco: Parlez-vous de l'Accélérateur net zéro?
M. Dan Mazier: Le gouvernement utilise un outil pour mesurer

l'effet de l'Accélérateur net zéro sur les émissions. Vous y avez ac‐
cès. Le public a‑t‑il accès à cet outil, oui ou non?

M. Mathieu Lequain: Il y a l'estimation générale de l'effet de
l'Accélérateur net zéro, qui est de 19 à 20 mégatonnes, et il y a une
cible interne, qui n'est pas publique.

M. Dan Mazier: La population canadienne n'a‑t‑elle pas accès
au modèle?

M. Mathieu Lequain: Elle n'a pas accès à la cible.
M. Dan Mazier: Je parle du modèle. C'est écrit dans le rapport;

la réponse est non.

D'après vous, si le gouvernement dépense 8 milliards de dollars
de l'argent des contribuables, la population canadienne devrait-elle
avoir accès aux résultats?

M. Jerry V. DeMarco: Oui, absolument.
M. Dan Mazier: Merci.

Monsieur le président, j'aimerais présenter la motion suivante:
Étant donné que le commissaire à l'environnement du Canada a indiqué:
a. que le gouvernement libéral « n'avait pas géré avec efficacité l'initiative Accé‐
lérateur net zéro du Fonds stratégique pour l'innovation afin de décarboner les
industries manufacturières conformément aux objectifs climatiques du Canada
ou en accordant toute l'importance voulue à l'optimisation des ressources dans
l'intérêt de la population canadienne »;
b. que les progrès et les résultats en matière de réduction des émissions de l'ini‐
tiative Accélérateur net zéro de 8 milliards de dollars du gouvernement libéral
ne sont pas rendus publics;
le Comité ordonne la production (i) de l'outil complet de suivi utilisé par le gou‐
vernement pour mesurer les progrès et les résultats de l'initiative Accélérateur
net zéro; (ii) de toutes les cibles internes de l'initiative Accélérateur net zéro éta‐
blies par le gouvernement, notamment la cible de réduction des émissions; (iii)
de tous les accords de contribution conclus à ce jour dans le cadre de l'initiative
Accélérateur net zéro, dans la semaine suivant l'adoption de la présente motion.

Merci, monsieur le président.
● (1725)

Le président: La parole est à M. van Koeverden.
M. Adam van Koeverden: La motion est-elle présentée?
M. Dan Mazier: Oui.
M. Adam van Koeverden: Un avis a‑t‑il été donné?
Le président: C'est ce que nous sommes en train de faire. C'est

pertinent au sujet à l'étude.
M. Adam van Koeverden: Eh bien, je pense qu'il vaut la peine

d'y réfléchir. Je n'ai pas vu la motion, et je crois qu'il faut prendre le
temps d'y jeter un coup d'oeil. Nous avons tous ces fonctionnaires
ici, alors...

Le président: Oui, nous n'avons presque plus de temps.
M. Adam van Koeverden: ... je propose que nous ajournions le

débat au sujet de cette motion pour l'instant en guise de respect en‐
vers nos fonctionnaires et le commissaire, et que nous en discutions
davantage...
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M. Dan Mazier: Vous ajournez le débat au sujet d'un modèle au‐
quel il n'a pas accès selon ce qu'il vient d'admettre lui-même.

M. Adam van Koeverden: Vous êtes consterné.
M. Dan Mazier: Oui. Totalement consterné, en fait.
Le président: Nous allons nous prononcer sur l'ajournement du

débat. Ensuite, la séance sera pour ainsi dire terminée, parce que
vous avez renoncé à votre temps de parole, monsieur Mazier.

Votons sur l'ajournement du débat et, par le fait même, sur la le‐
vée de la séance.

(La motion est rejetée par 6 voix contre 5.)

Le président: Nous allons débattre de la motion pendant les
15 prochaines minutes.

J'ai sur ma liste M. Leslie et Mme Chatel.
[Français]

Mme Sophie Chatel: Oui.
Le président: D'accord.

[Traduction]

Est‑ce que quelqu'un d'autre souhaite intervenir pour que nous
nous rendions jusqu'à 17 h 45?
[Français]

Monsieur Trudel, voulez-vous intervenir?
[Traduction]

Et vous, monsieur Morrice?
M. Mike Morrice: D'accord. Vous pouvez m'inscrire sur la liste.
Le président: Attendez un instant.
M. Adam van Koeverden: Je veux aussi être inscrit sur la liste.
Le président: D'accord, monsieur van Koeverden.
M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le

président.
Le président: Attendez un instant.

M. van Koeverden invoque le Règlement. Nous vous écoutons.
M. Adam van Koeverden: Pour témoigner notre profond res‐

pect à tous les experts ici présents, à nos formidables fonction‐
naires, au commissaire et tous ces gens qui sont venus participer à
cette réunion, je vous demanderais de leur indiquer maintenant
qu'ils sont libres de partir. Le cirque est sur le point de commencer.

Le président: Je vous remercie de votre présence. Vous nous
avez transmis beaucoup d'information. Je sais que ces rapports
exigent énormément de travail.

C'est toujours un plaisir de vous recevoir, monsieur le commis‐
saire. C'est à chaque occasion très instructif et éclairant. Merci à
vous et à tous les fonctionnaires.

Nous allons commencer à débattre de la motion de M. Mazier.

Écoutons d'abord Mme Chatel.
[Français]

Mme Sophie Chatel: Merci, monsieur le président.

Selon le rapport d'inventaire, depuis 2005, on a fait des progrès
extraordinaires en électricité, par rapport à 2002. Nous avons aussi
vu une réduction des émissions de gaz à effet de serre dans certains

secteurs, comme ceux du transport, de l'industrie lourde, des dé‐
chets et de l'agriculture. Toutefois, il s'agit encore d'un défi pour le
secteur du pétrole et du gaz.

La motion qui est devant nous vise la boîte à outils du gouverne‐
ment, qui essaie d'investir dans de nouvelles technologies, afin d'ar‐
river à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Je suis sûre que
tous ici, y compris mes collègues conservateurs, veulent qu'on en
arrive à réduire ces émissions. Or cela ne se fait certainement pas
par magie.

Le gouvernement doit intervenir, comme l'ont fait les économies
de partout au monde. Comment interviennent-elles? Comme nous
le savons, nous pouvons intervenir en investissant massivement
dans les technologies — mes collègues conservateurs en parlent
souvent. C'est ainsi que nous allons en arriver à une économie car‐
boneutre. Il s'agit du premier outil de la boîte.

Le deuxième outil...
● (1730)

[Traduction]
M. Dan Mazier: J'invoque le Règlement.
Le président: Il y a un rappel au Règlement.

Monsieur Mazier, vous avez la parole.
M. Dan Mazier: Je ne vois pas le lien avec la motion à l'étude.

Nous demandons simplement à voir le modèle dont on s'est servi.
Nous devrions chercher à faire valoir les raisons pour lesquelles
cette requête est justifiée ou non.
[Français]

Mme Sophie Chatel: C'est exactement la boîte à outils du...
[Traduction]

Le président: Comme j'étais en train d'aider notre greffière, je
n'ai pas entendu tout ce que disait Mme Chatel.

Je vais lui permettre de poursuivre.
[Français]

Mme Sophie Chatel: Je vais clarifier mes propos, monsieur le
président.

Monsieur Mazier, ce que je dis est très pertinent, parce que l'ini‐
tiative Accélérateur net zéro est exactement la boîte à outils de l'in‐
vestissement. La motion demande si c'est efficace,

Grâce à cette boîte à outils, je pense que nous y arrivons. Selon
votre motion, vous arrivez à la conclusion que ce n'est peut-être pas
le meilleur outil. Il faut investir des milliards de dollars dans la
technologie. Dans ce cas, quelles seraient les autres solutions? On
peut se servir de deux autres outils — j'ai déjà parlé du premier.

Le deuxième outil serait la mise en place d'une réglementation,
comme on l'a fait pour le plastique. Comme nous voulons arrêter
d'utiliser le plastique, on a mis en place une réglementation. Le
gouvernement nous dit ce que nous devons faire et ce que nous ne
devons pas faire.

Le troisième outil serait l'établissement d'un plafond pour les
émissions dans le secteur pétrolier.

Si les investissements ne fonctionnent pas, comme vous le pré‐
tendez au moyen de votre motion, quelles sont les autres solutions,
monsieur Mazier? On pourrait plafonner les émissions ou...
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[Traduction]
M. Dan Mazier: J'invoque le Règlement.

[Français]
Le président: Un instant, madame Chatel.

Monsieur Mazier, vous avez la parole pour un rappel au Règle‐
ment.
[Traduction]

M. Dan Mazier: Simplement pour que les choses soient bien
claires, je vais relire ma motion, car notre collègue est en train de
parler plutôt d'un plafond sur les émissions et de mesures du genre.
La motion se lit comme suit: « Le Comité ordonne la production (i)
de l'outil complet... »

M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le
président. Le fait de relire la motion ne constitue pas un rappel au
Règlement.

M. Dan Mazier: Elle ne parle pas de la motion.
Le président: Il fait valoir que l'intervention n'a rien à voir avec

la motion. Il ne fait qu'illustrer le tout en relisant la motion.
M. Adam van Koeverden: C'est exactement ce dont elle parle.

[Français]
Mme Sophie Chatel: Est-ce que je peux expliquer pourquoi...
Le président: Un instant, madame Chatel, c'est M. Mazier qui a

la parole.

Monsieur Mazier, la parole est à vous.
[Traduction]

M. Dan Mazier: J'allais apporter une précision. Mme Chatel
voulait entendre la motion et ce que nous demandions. La motion
se lit comme suit: « Le Comité ordonne la production (i) de l'outil
complet de suivi utilisé par le gouvernement pour mesurer les pro‐
grès et les résultats de l'initiative Accélérateur net zéro ».

Elle ne m'écoute même pas.
Le président: Allez‑y, monsieur Mazier.
M. Dan Mazier: Je poursuis:

[...] (ii) de toutes les cibles internes de l'initiative Accélérateur net zéro établies
par le gouvernement, notamment la cible de réduction des émissions; (iii) de
tous les accords de contribution conclus à ce jour dans le cadre de l'initiative Ac‐
célérateur net zéro, dans la semaine suivant l'adoption de la présente motion.

Il y a trois points. Nous devons débattre de ces trois choses que
nous demandons.
[Français]

Le président: Madame Chatel, je pense qu'on s'est éloigné un
peu du sujet de la motion, alors je vous serais reconnaissant de vous
rapprocher du contenu de la motion.

Mme Sophie Chatel: Alors, je vais citer le paragraphe b) de la
motion. On y dit que les progrès et les résultats en matière de ré‐
duction des émissions de l'initiative Accélérateur net zéro de 8 mil‐
liards de dollars du gouvernement ne sont pas rendus publics et que
ce n'est pas efficace.

C'est la prémisse qui est au centre de la discussion sur la motion.
● (1735)

M. Gérard Deltell: [Inaudible] exactement ce qu'il a dit.
Mme Sophie Chatel: Oui.

Alors, qu'est-ce qui serait plus efficace que des investissements
dans les...

[Traduction]
M. Branden Leslie: J'invoque le Règlement.
Le président: Je suis désolé, madame Chatel.

À vous la parole, monsieur Leslie.
M. Branden Leslie: Je pense qu'il y a un léger malentendu. C'est

un préambule traitant du contenu du rapport du commissaire à l'en‐
vironnement. C'est la raison pour laquelle cette motion pouvait être
présentée dès maintenant, alors la question de savoir si c'est effi‐
cace ou non n'est pas... Cela sert de préambule à ce qui est demandé
par la suite.

Je veux juste préciser qu'il ne s'agit pas d'une question d'efficaci‐
té ou d'inefficacité. On souligne simplement que les réductions et
les résultats de l'Accélérateur net zéro ne sont pas rendus publics. Il
ne s'agit pas de savoir si ces mesures sont efficaces, mais plutôt de
déterminer si leurs résultats sont rendus publics ou non. La troi‐
sième partie de la motion demande justement à ce qu'ils soient ren‐
dus publics par l'entremise de notre comité. Il s'agit d'une ordon‐
nance de communication de renseignements.

M. Lloyd Longfield: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident. Il me semble que ces rappels au Règlement provenant de
nos collègues d'en face relèvent plutôt du simple débat.

S'ils veulent débattre de la motion, ils devraient faire inscrire leur
nom sur la liste des intervenants. Nous avons une femme ici pré‐
sente qui tente de s'exprimer malgré toutes les interventions de ces
messieurs, et j'aimerais bien entendre ce qu'elle a à dire.

Le président: D'accord, nous discutons en fait ici...
M. Adam van Koeverden: Vous avez dit qu'elle ne vous écou‐

tait même pas. C'est tellement condescendant.
M. Dan Mazier: C'est vous qui lui parliez.
Le président: Je vous prie de m'excuser.
Mme Leah Taylor Roy: J'invoque le Règlement.
Le président: À vous la parole, madame Taylor Roy.
Mme Leah Taylor Roy: Merci.

Je pense que l'un des députés d'en face vient de faire valoir que le
seul lien entre cette motion et ce dont nous discutons aujourd'hui
est le préambule.

Si Mme Chatel ne peut pas débattre du préambule, à quoi sert cet
exercice? Pourquoi alors ne renonçons-nous pas carrément à dé‐
battre de cette motion? Il aurait fallu qu'il y ait un préavis.

Le président: Non, elle peut débattre du préambule. Cela ne me
pose aucun problème.

Mme Leah Taylor Roy: D'accord, mais notre collègue souligne
que cela ne concerne que le préambule et que l'on ne traite pas de
l'objet de la motion.

Le président: Le débat peut porter sur tout ce qui a trait à la mo‐
tion, y compris la date. Nous pouvons discuter de tous ces élé‐
ments.

Mme Leah Taylor Roy: D'accord, mais il n'y a aucun lien entre
cette motion et nos travaux d'aujourd'hui.
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Il faudrait leur demander de donner préavis de cette motion, tout
comme Mme Collins a été tenue de le faire pour la sienne. La mo‐
tion qu'ils proposent est encore moins liée à nos discussions d'au‐
jourd'hui que celle présentée par Mme Collins.

Le président: Je ne suis pas certain de voir les choses de cette
manière.

De toute façon, cela devient un peu théorique, car il nous reste
très peu de temps.
[Français]

Madame Chatel, vous pouvez poursuivre, mais tenez-vous en à
la motion, s'il vous plaît.

Mme Sophie Chatel: Cette motion est admissible parce qu'elle
est liée à ce dont nous avons discuté aujourd'hui. Or c'est ce dont je
parle aujourd'hui. Pourquoi mes collègues conservateurs ne per‐
mettent-ils pas — oui, je vais le dire — à une femme de s'exprimer
en comité? J'ai le droit de m'exprimer. À plusieurs comités où j'ai
siégé, on a abordé toutes sortes de sujets. Au Comité permanent des
finances, il y avait des conservateurs qui parlaient d'anguilles, et on
les a laissés faire. Alors, ça suffit. J'ai le droit de parler.

Il y a donc plusieurs outils, comme les investissements dans la
technologie. Le paragraphe a. du préambule de la motion dit que
cet outil n'est pas très efficace, parce que cela n'intéresse pas le sec‐
teur pétrolier. Il faut donc d'autres outils, comme un plafond sur les
émissions de ce secteur, par exemple.

Il y a un autre outil dont mes collègues conservateurs ne veulent
pas entendre parler, mais que toutes les grandes économies du
monde utilisent, c'est la tarification du carbone ou la bourse du car‐
bone. C'était d'ailleurs une idée conservatrice dans plusieurs pays.
Ce système se base sur les règles du marché. Ainsi, on n'a pas be‐
soin d'employer le système de commandement et de contrôle, qui
n'est pas l'approche que nous privilégions.

Le président: La motion porte précisément sur le Fonds straté‐
gique pour l'innovation. On ne parle pas de l'éventail de pro‐
grammes du gouvernement, et il ne s'agit pas de déterminer si sa vi‐
sion pour réduire les gaz à effets de serre est efficace ou bonne. La
motion cible précisément le Fonds stratégique pour l'innovation.

Alors, vous pouvez continuer, mais je vous demanderais de vous
concentrer sur le contenu de la motion.

Mme Sophie Chatel: J'y arrive.

Selon la motion, le fonds dédié à l'initiative Accélérateur net zéro
n'est pas tellement efficace. Ce n’est pas la façon qui permettra au
Canada de faire passer le secteur pétrolier et gazier à une économie
verte. Donc, si on ne peut pas investir dans les...
● (1740)

[Traduction]
M. Branden Leslie: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.
Le président: Oui, monsieur Leslie.
M. Branden Leslie: Mon honorable collègue ne cesse de parler

d'« efficience » comme si ce terme figurait dans le libellé, mais ce
n'est pas le cas.

Le président: Il faut dire qu'en français les termes « efficience »
et « efficacité » ont un sens assez rapproché.

M. Branden Leslie: D'accord, ce serait donc un problème d'in‐
terprétation.

Le président: Non, c'est simplement une subtilité de la langue.

M. Branden Leslie: Je ne suis pas certain que cet autre terme
soit davantage utilisé.

Mme Sophie Chatel: Est‑ce que je vais devoir aussi désormais
parler en anglais? Est‑ce bien...

Le président: Non, vous pouvez poursuivre.

[Français]

Vous avez la parole. Allez-y, madame Chatel.

Mme Sophie Chatel: On me fait des...

[Traduction]

M. Branden Leslie: C'est l'interprétation. Comment suis‑je cen‐
sé le savoir?

Mme Sophie Chatel: Dois‑je maintenant m'exprimer en anglais,
parce que vous allez invoquer le Règlement au sujet de mon fran‐
çais?

M. Branden Leslie: Je n'ai rien dit de tel.

Mme Sophie Chatel: Je ne comprends pas.

[Français]

Le président: Allez-y. Il faut continuer, car il reste quatre mi‐
nutes à peine. Après cela, je vais demander s'il y a une motion
d'ajournement.

Mme Sophie Chatel: J'aimerais résumer mon propos. M. Mazier
a déposé sa motion en raison des longues discussions que nous
avons eues sur l'initiative Accélérateur net zéro. Cette initiative dis‐
pose d'un fonds destiné aux industries afin qu'elles puissent investir
dans les technologies leur permettant d'être plus performantes et de
réduire leur empreinte carbone, leurs émissions de GES, dans leurs
secteurs respectifs. En outre, selon le rapport auquel renvoie la pré‐
sente motion, l'initiative Accélérateur net zéro ne semble pas aussi
efficace qu'on le voudrait. Comme je le disais tout à l'heure, nous
avons tout intérêt à trouver, ensemble, des solutions efficaces pour
en arriver à une économie carboneutre. C'est notre objectif.

Or mes collègues conservateurs mettent tous leurs efforts ou
leurs stratégies pour atteindre cet objectif, tout en ayant une pensée
un peu magique voulant que, si on investit dans les technologies, il
y aura automatiquement une transition vers une économie carbo‐
neutre. Or, comme M. Mazier l'admet lui-même et compte tenu des
questions que nous posions au commissaire, malheureusement, cer‐
tains secteurs, comme le secteur pétrolier et gazier, ne tirent pas
profit de l'initiative.

Pourtant, c'est une bonne initiative. Nous investissons, nous pre‐
nons l'argent des contribuables pour aider ces secteurs à développer
des technologies qui vont les rendre beaucoup plus performantes.
Malheureusement, cela ne fonctionne pas, et c'est ce que nous ve‐
nons de comprendre aujourd'hui. Nous voulons que cela fonc‐
tionne, mais nous ne pouvons pas forcer les compagnies qui ne
veulent pas investir à le faire, même avec notre aide. Nous avons
des leviers financiers. D'ailleurs, nous parlions de milliards de dol‐
lars en investissements pour aider les compagnies à faire justement
la transition vers une économie verte. Or nous avons besoin de la
tarification du carbone, ou cela nous prend un plafond d'émissions.
Nous n'y arriverons pas sans cela, sans ces autres outils.
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La question qui se pose est la suivante: si nous n'avons pas ces
autres outils, nous devons nous fier de nouveau à un fonds Accélé‐
rateur net zéro. Il nous faut donc absolument d'autres outils dans
notre boîte à outils, et c'est ce que nous avons. Nous avons plu‐
sieurs outils.
[Traduction]

M. Branden Leslie: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Nous vous écoutons, monsieur Leslie.
M. Branden Leslie: Puis‑je demander une précision? Je crois

vous avoir entendu dire plus tôt que nous allions nous arrêter à
17 h 45 pile.

Le président: Eh bien, dans une minute, je vais demander si
quelqu'un veut présenter une motion d'ajournement.

M. Branden Leslie: On est en train de faire de l'obstruction sys‐
tématique parce qu'on veut étouffer l'affaire en évitant que cette in‐
formation soit divulguée, alors que se passera‑t‑il à 17 h 45?

Le président: Non, ce n'est pas ce que je dis. Je suis davantage
préoccupé par la logistique de cette réunion.

M. Branden Leslie: Mme Chatel va garder la parole jusqu'à la
fin.

Le président: Dans environ une minute, je vais interrompre
Mme Chatel.

M. Branden Leslie: D'accord.
M. Dan Mazier: Vous n'avez pas le consentement unanime pour

lever la séance.
Le président: Non, je vais demander s'il y a une motion.
M. Adam van Koeverden: Vous n'avez pas besoin de le faire.

Vous pouvez suspendre la séance.
Le président: Eh bien, nous devons nous arrêter.
M. Dan Mazier: Vous pouvez suspendre la séance tout de suite

si vous le voulez.
● (1745)

Le président: Est‑ce que...
[Français]

Mme Sophie Chatel: Il me reste encore du temps de parole.
[Traduction]

M. Branden Leslie: Nous pourrons continuer demain. C'est
bien.
[Français]

Mme Sophie Chatel: J'ai encore la parole...
Le président: Il vous reste à peu près 30 secondes, madame

Chatel.
[Traduction]

Je pense que nous devons nous arrêter maintenant. Il s'agit de sa‐
voir...

M. Dan Mazier: Vous n'avez qu'à suspendre la séance.
M. Lloyd Longfield: Je propose une motion d'ajournement.
M. Dan Mazier: Nous sommes déjà saisis d'une motion en ce

sens.
Le président: Y a‑t‑il consensus? Je pense que nous devrons te‐

nir un vote.

Voulez-vous que la séance soit levée?

Des députés: Oui.

Des députés: Non.

Le président: D'accord. Nous allons voter sur l'ajournement,
puis sur la suspension.

M. Dan Mazier: Non.
M. Lloyd Longfield: Votons sur...
Mme Laurel Collins: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.
M. Lloyd Longfield: Le président peut lever la séance quand

bon lui semble.

Vous pouvez lever la séance tout de suite si vous le voulez.
Le président: Quelqu'un veut‑il proposer une motion d'ajourne‐

ment?
M. Dan Mazier: Non. Suspendons la séance.
Le président: Je pose la question.
M. Dan Mazier: Mme Collins invoque le Règlement.
M. Adam van Koeverden: Je propose une motion pour que la

séance soit levée.
Le président: Mettons cette motion aux voix.
Mme Laurel Collins: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident, mais il s'agit peut-être davantage d'un éclaircissement que je
souhaiterais obtenir.

Le président: Nous vous écoutons.
Mme Laurel Collins: Pouvez-vous m'indiquer quelles seraient

les répercussions d'un ajournement par rapport à celles d'une sus‐
pension?

Le président: Suspendre la séance signifierait que nous repren‐
drions le débat sur cette motion au début de la prochaine réunion.

Mme Laurel Collins: C'est mardi, mais j'ai entendu quelqu'un
dire que nous pouvons le faire demain.

Le président: Non, pas demain. C'était une erreur.
Mme Laurel Collins: D'accord. C'est à la prochaine réunion.
Le président: Oui.

Nous votons sur la motion d'ajournement.

(La motion est rejetée par 6 voix contre 5.)

Le président: Par le fait même, la séance est donc suspendue.

Nous allons commencer la prochaine réunion en poursuivant ce
débat.

Je vous souhaite à tous une bonne soirée et une bonne fin de se‐
maine.

[La séance est suspendue à 17 h 47, le jeudi 2 mai.]

[La séance reprend à 15 h 54, le mardi 7 mai.]
Le président: Bonjour, chers collègues. Nous reprenons là où

nous nous sommes arrêtés jeudi dernier.

Nous accueillons aujourd'hui, en remplacement d'autres
membres, M. Trudel pour Mme Pauzé, M. Boulerice pour
Mme Collins, Mme Lewis pour M. Kram et Mme Sidhu pour
M. Longfield.



24 ENVI-106 2 mai 2024

Lorsque nous nous sommes arrêtés jeudi, Mme Chatel avait la
parole. Je ne sais pas si Mme Chatel a quelque chose à ajouter
avant que nous passions à M. Leslie, M. Trudel, M. van Koeverden
et M. Longfield. Ah non, M. Longfield n'est pas ici.

M. Dan Mazier: Monsieur le président, est‑ce que mon nom est
sur la liste?

Le président: Non, mais je l'inscris à l'instant.
[Français]

Madame Chatel, aimeriez-vous continuer à parler?
Mme Sophie Chatel: J'aimerais beaucoup cela, mais je vais lais‐

ser la parole à mes collègues.
Le président: D'accord.

Je cède donc la parole à M. Leslie.
[Traduction]

M. Branden Leslie: Merci, monsieur le président.

Pour récapituler — parce que c'était il y a quelques jours —,
nous avons été témoins jeudi d'une obstruction surprise de la part
des libéraux qui ont gardé la parole jusqu'à la fin de la réunion.
Heureusement, nous avons pu suspendre la séance. Je vous en re‐
mercie, chers collègues, car je crois qu'il s'agit d'une question im‐
portante.

L'intention des libéraux était d'éviter un vote à la fin de la der‐
nière réunion au sujet de l'ordre de production de documents
concernant la totalité des accords de contribution conclus aux fins
de l'initiative Accélérateur net zéro, laquelle a fait l'objet
d'échanges nourris entre tous les partis et le commissaire à l'envi‐
ronnement qui comparaissait alors devant nous. Il s'agissait pour‐
tant du même programme pour lequel le commissaire à l'environne‐
ment avait découvert que l'on ne prenait pas toujours, voire presque
jamais, toutes les précautions nécessaires avant d'approuver le fi‐
nancement par le gouvernement.

Le commissaire a également constaté que l'on n'avait pas démon‐
tré clairement que les ressources consacrées à cette initiative
avaient été utilisées de façon optimale pour réduire les émissions de
gaz à effet de serre.

Le commissaire a aussi conclu que l'initiative ne s'inscrivait pas
dans une politique industrielle cohérente et exhaustive sur la décar‐
bonation.

Le commissaire a en outre détecté un risque de comptabilisation
en double dans la méthode de suivi des réductions d'émissions, ce
qui est très préoccupant, d'autant plus que le gouvernement a diffu‐
sé son rapport d'inventaire national le même jour.

Le commissaire a par ailleurs constaté que le gouvernement
n'avait pas respecté certains des principes de calcul des émissions,
ce qui remet en question les chiffres annoncés quelques heures plus
tôt.

Le commissaire a aussi noté que, pour un projet, le ministère
n'avait pas inclus tous les renseignements pertinents dans l'exercice
d'évaluation des gaz à effet de serre, ce qui va à l'encontre des prin‐
cipes de transparence et d'exhaustivité.

Je pourrais continuer à vous parler du convaincant témoignage li‐
vré ce jour‑là par le commissaire, mais je pense que mon résumé
est suffisant pour que mes collègues et les Canadiens comprennent
bien où je veux en venir.

La réalité, c'est que le gouvernement libéral a très mal géré son
programme de 8 milliards de dollars. Étant donné que le commis‐
saire à l'environnement ne peut pas conclure que nous en avons ef‐
fectivement eu pour notre argent, je n'ai aucune idée de la façon
dont les Canadiens pourraient savoir exactement à quoi s'en tenir à
ce sujet.

Malheureusement, il semble se dégager chez les libéraux une
tendance à faire de l'obstruction.

J'ai eu la chance de rendre visite à mes collègues du comité des
opérations gouvernementales il y a quelques semaines. Nous nous
sommes alors intéressés à la publication prévue des contrats annon‐
cés concernant les usines de batteries de véhicules électriques avec
d'importantes subventions versées par les contribuables canadiens à
des entreprises étrangères pour faire venir ici des pièces et des com‐
posantes chinoises et les faire assembler par des travailleurs étran‐
gers choisis par l'entreprise.

J'estime bien sûr tout à fait raisonnable dans le cas en question,
tout comme dans celui‑ci, de demander que les contrats soient four‐
nis. De toute évidence, il est possible de caviarder certains passages
s'il y a des raisons légitimes de le faire. Je pense que mes collègues
ne veulent pas que des données confidentielles soient divulguées,
mais il faut qu'il y ait une volonté de diffuser les contrats. Nous par‐
lons de milliards et de milliards de dollars et d'un gouvernement qui
n'est pas disposé à les rendre publics.

La tendance est vraiment aux promesses non tenues. Je n'ai mal‐
heureusement pas le temps de passer en revue toute la liste des pro‐
messes non tenues de ce gouvernement, mais il faudra se rappeler,
la prochaine fois que le gouvernement indiquera vouloir dépenser 8
milliards de dollars pour quelque chose, qu'il est raisonnable de se
demander où va cet argent et quels résultats sont ainsi obtenus.

À une certaine époque, le premier ministre affirmait que la lu‐
mière du jour est le meilleur désinfectant qui soit. Il fut un temps où
ce gouvernement prétendait vouloir être ouvert par défaut. C'est ce
même gouvernement qui devait être le plus transparent de l'histoire
du Canada. De toute évidence, ce sont des promesses non tenues
comme en témoignent les données auxquelles on nous a refusé l'ac‐
cès pour notre analyse des hypothèses de modélisation des émis‐
sions de la taxe sur le carbone, tout comme cet autre comité n'a pas
pu avoir accès aux contrats touchant les véhicules électriques.

J'espère que mes collègues libéraux cesseront de rompre leurs
promesses, qu'ils reviendront à leur volonté d'être ouverts par dé‐
faut, qu'ils publieront les contrats, qu'ils voteront en faveur de cette
motion et qu'ils n'obligeront pas les partis de l'opposition à se coali‐
ser pour obtenir cette information.

Les Canadiens et tous ceux qui ont assisté à la comparution de
notre commissaire à l'environnement devant le Comité se posent
exactement les mêmes questions que nous.

J'espère que nous pourrons obtenir rapidement le consentement
unanime à l'appui de cette motion de telle sorte que les contrats
soient transmis au commissaire à l'environnement et au Comité
pour que nous puissions en prendre connaissance et déterminer s'il
y a effectivement optimisation des ressources.

Je sais qu'il y a une longue liste d'intervenants, mais j'espère que
nous pourrons régler cette question très rapidement afin de pouvoir
nous attaquer aux autres dossiers dont nous sommes saisis et passer
à notre prochaine étude.
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Merci, monsieur le président.
[Français]

Le président: Monsieur Trudel, vous avez la parole.
M. Denis Trudel: Merci, monsieur le président.

Mon intervention ne sera pas longue. Je ne veux pas reprendre la
liste de toutes les entraves que mon collègue vient de soulever à
propos de la reddition de comptes en lien avec cette question.

En fait, je trouve cela un peu gênant. Nous avons reçu M. De‐
Marco. Il est venu nous parler de trucs très gênants, notamment de
l'attribution de contrats de gré à gré, dont nous savons absolument
rien.

Je vous rappelle que l'initiative Accélérateur net zéro dispose
d'un financement de 8 milliards de dollars. Nous sommes, tous ici,
des représentants du peuple. Nos concitoyens s'attendent à ce que
nous fassions notre travail, c'est-à-dire que nous demandions au
gouvernement de rendre des comptes sur l'argent qu'il dépense,
d'autant plus qu'il s'agit d'une question sur laquelle le gouvernement
se vante d'être un des plus progressistes au monde. Nous entendons
des discours à la Chambre des communes, à savoir que nous
sommes bons, que le Canada est un chef de file de la lutte contre
les changements climatiques, que le dossier des émissions de gaz à
effet de serre va de mieux en mieux, que nos investissements sont
ciblés et que tout cela fonctionne. Toutefois, M. DeMarco nous a
dit, la semaine dernière, que cela ne fonctionne vraiment pas aussi
bien que'on le pense. Pourtant, on dépense beaucoup d'argent.

Je voudrais rappeler qu'en 2022, selon un rapport publié par le
Fonds monétaire international, le Canada a investi 50 milliards de
dollars dans l'industrie pétrolière de façon directe ou indirecte. C'est
vraiment beaucoup d'argent. On parle de 50 milliards de dollars. Je
vous rappelle que les cinq grandes pétrolières ont fait 200 milliards
de dollars de profits en 2022; or le gouvernement en rajoute, et je
ne parle même pas de Trans Mountain, qui finalement a abouti à
une dépense de 35 milliards de dollars, alors qu'au début, ce projet
devait coûter autour de 7 milliards de dollars, si je ne m'abuse. C'est
donc environ quatre fois le montant initial.

On ne peut pas faire confiance aux libéraux pour gérer l'argent
des contribuables relativement à la lutte contre les changements cli‐
matiques. La preuve est faite depuis longtemps.

Les gens peuvent nous écouter ici. Nous sommes des représen‐
tants du peuple. Je n'en reviens pas. Tout ce que nous demandons,
c'est une reddition de comptes quant aux contrats qui ont été signés.
Je trouve inacceptable de discuter aussi longtemps d'un sujet qui
devrait aller de soi. Nous sommes des représentants du peuple et
nous devons rendre des comptes aux gens. Les gens sont inquiets
en ce qui a trait à la lutte contre les changements climatiques. Il y a
beaucoup d'écoanxiété au sein de la population. Nous sommes ici,
et nous nous posons cette question.

Je n'en parlerai pas plus longtemps. J'espère vraiment qu'un vote
nous permettra d'aller au fond des choses. C'est l'aspect le plus fon‐
damental de ce que nous avons à faire. En fait, c'est notre raison
d'être. Nous sommes ici pour demander au gouvernement de rendre
des comptes.

M. DeMarco et son équipe ont fait un travail formidable. Nous,
nous voulons pousser plus loin la question. Nous voulons aller en‐
core plus loin pour en savoir davantage sur ce que M. DeMarco ne
pouvait pas nous dire la dernière fois. J'espère que nous allons voter

en faveur de cette motion et que mes collègues du Parti libéral ver‐
ront qu'il faut absolument le faire. C'est une question importante
pour la démocratie. Nous sommes ici pour représenter nos conci‐
toyens, qui sont inquiets relativement à la lutte contre les change‐
ments climatiques. Il faut que le gouvernement rende des comptes.

Voilà ce que je voulais dire.
Le président: Merci, monsieur Trudel.

Le prochain intervenant sur ma liste est M. van Koeverden.

Vous avez la parole.
M. Adam van Koeverden: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.
[Traduction]

Nous sommes tout à fait ouverts à l'idée de rendre accessibles
plus d'éléments d'information à ce sujet. J'ai parlé de la mauvaise
qualité de l'air à Halton. De plus, ayant fréquenté l'Université Mc‐
Master, j'ai pu voir les épaisses colonnes de fumée s'échapper de la
Dofasco. C'est une véritable calamité, aussi bien pour le coup d'œil
que pour la santé pulmonaire.

L'annonce qu'on allait se tourner vers la technologie de l'arc élec‐
trique pour la production d'acier a été très bien accueillie dans ma
région, ce qui va bien sûr tout à fait dans le sens de l'approche des
conservateurs en matière technologique. C'est précisément ce dont
il est question lorsque nous parlons de prendre des mesures nova‐
trices. Notre gouvernement a choisi de soutenir l'innovation au sein
des entreprises, des universités et des cercles scientifiques. Pour un
certain nombre de grandes entreprises — comme Algoma Steel et
Dofasco, à Hamilton —, c'est une grande réussite.

Je veux que l'on puisse se réjouir de réussites semblables dans le
comté de Brant, dans le Sud du Manitoba, en banlieue de Québec et
partout au pays. Passons à l'action.

Cette motion nous pose problème uniquement en raison du temps
requis pour rassembler les documents pertinents. Nous pourrions
l'appuyer si le délai était porté à 14 jours. En fait, nous n'avons
même pas à voter. Si nous sommes tous d'accord, il ne nous reste
qu'à passer au dossier suivant.

Le président: Préféreriez-vous proposer un sous-amendement...
M. Adam van Koeverden: Si c'est nécessaire pour...
Le président: ... ou sommes-nous tous d'accord pour dire qu'un

délai de 14 jours est raisonnable?
M. Dan Mazier: L'amendement est raisonnable, oui, mais nous

devons encore en discuter.
Le président: Je comprends, mais pouvons-nous simplement

nous entendre sur l'amendement?
M. Dan Mazier: Sur la prolongation du délai?

Le président: Oui.

M. Dan Mazier: Alors, quelle est la demande?
Le président: Ce serait 14 jours au lieu de 7.
M. Dan Mazier: D'accord. Ça va.

Des députés: D'accord.
[Français]

Le président: Tout le monde est donc d'accord sur la prolonga‐
tion de la période pour fournir les documents demandés.
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Continuons donc le débat.

Aviez-vous terminé, monsieur van Koeverden?
M. Adam van Koeverden: Oui. Merci.
Le président: D'accord.

Monsieur Mazier, vous avez la parole.

[Traduction]
M. Dan Mazier: Merci, monsieur le président.

L'enjeu dont nous sommes saisis aujourd'hui est extrêmement
grave. Il y a là un problème flagrant qui devrait alarmer tous les Ca‐
nadiens. En fait, après avoir entendu le témoignage du commissaire
à l'environnement et lu son rapport, je pense qu'il s'agit peut-être de
l'opération de camouflage la plus coûteuse depuis l'élection de Jus‐
tin Trudeau.

En décembre 2020, les libéraux ont annoncé le lancement de
l'Accélérateur net zéro. Ils ont facturé 3 milliards de dollars aux
contribuables pour le financer. Moins d'un an plus tard, ils ont dou‐
blé les dépenses et annoncé le versement de 5 milliards de dollars
de plus à ce programme gouvernemental, portant ainsi le coût total
à 8 milliards de dollars.

Il est très important de souligner que les libéraux prétendent que
l'objectif de cet accélérateur net zéro était de réduire les émissions
de gaz à effet de serre. Leur plan consistait à donner des milliards
de dollars de l'argent des contribuables aux grandes entreprises en
échange d'une réduction donnée des émissions.

Habituellement, lorsqu'un gouvernement annonce des dépenses
de 8 milliards de dollars, il s'en vante pendant des années et parle
de ses résultats. Cependant, depuis la mise en place de l'accéléra‐
teur net zéro, nous avons à peine entendu un mot de la part des libé‐
raux sur ce programme de 8 milliards de dollars. Nous savons
maintenant pourquoi ils sont si silencieux.

La semaine dernière, le commissaire indépendant à l'environne‐
ment du Canada a révélé que l'Accélérateur net zéro du gouverne‐
ment n'est rien d'autre qu'une autre caisse noire. Il a conclu que le
gouvernement libéral « n'a pas géré avec efficacité l'initiative Accé‐
lérateur net zéro... afin de décarboner les industries manufacturières
conformément aux objectifs climatiques du Canada ou en accordant
toute l'importance voulue à l'optimisation des ressources dans l'inté‐
rêt de la population canadienne ».

Non seulement avons-nous appris que le gouvernement donnait...
Le président: Oui, madame Taylor Roy.
Mme Leah Taylor Roy: Je suis désolée. Je ne sais pas si c'est de

l'ordre du rappel au Règlement ou non, mais je crois que le député
d'en face citait simplement une chose que le commissaire a dite
lorsqu'il a comparu ici, et il n'a pas dit qu'il s'agissait d'une caisse
noire. Je me demande simplement s'il y a quelque chose qui peut
être corrigé pour le compte rendu.

Le président: Pouvez-vous vous expliquer?

Je pense que vous interprétez la situation. Il n'a pas dit qu'il
s'agissait d'une caisse noire.

Mme Leah Taylor Roy: Je suis désolée. Pouvez-vous relire ce‐
la?

M. Dan Mazier: Non, ce n'est pas ce que j'ai dit.

Je vais répéter ce que j'ai dit. Permettez-moi de revenir directe‐
ment à cela: la semaine dernière, le commissaire indépendant à l'en‐
vironnement du Canada a révélé que l'Accélérateur net zéro du
gouvernement n'est rien d'autre qu'une autre caisse noire.

Mme Leah Taylor Roy: Je crois que ce n'est pas du tout ce qu'il
a révélé. J'ai lu son rapport, et ce n'est absolument pas ce qu'il a dit
ou révélé. Vous avez dû entendre un autre commissaire que moi,
parce que ce n'est pas ce que je l'ai entendu dire, et ce n'est pas ce
que j'ai lu dans son rapport.

Vous pouvez peut-être nous éclairer.
Le président: Oui, c'est un peu une question de débat.

Je pense que M. Mazier interprète plus largement le contexte.
Pour le compte rendu, le commissaire n'a clairement pas dit cela.

Mme Leah Taylor Roy: Merci.
Le président: Allez‑y, monsieur Mazier.
M. Dan Mazier: D'accord.

Il a conclu que le gouvernement libéral « n'a pas géré avec effi‐
cacité l'initiative Accélérateur net zéro... afin de décarboner les in‐
dustries manufacturières conformément aux objectifs climatiques
du Canada ou en accordant toute l'importance voulue à l'optimisa‐
tion des ressources dans l'intérêt de la population canadienne ».

Non seulement avons-nous appris que ce gouvernement donnait
des milliards de dollars sans évaluer si les ressources étaient utili‐
sées de façon optimale, mais nous avons appris que le gouverne‐
ment n'a aucune idée si cet argent permet bel et bien de réduire les
émissions.

Le commissaire à l'environnement a littéralement déclaré que la
plus grande partie du financement avait été approuvée par les libé‐
raux sans aucun engagement à réduire les émissions.

M. Adam van Koeverden: J'invoque le Règlement, monsieur le
président.

Le président: On dirait bien que cela relève du débat.
M. Adam van Koeverden: Non, pas du tout.

Nous ne pouvons pas piger dans les témoignages du procureur
général et du commissaire à l'environnement lorsqu'ils viennent ici
et lire leurs propos. Je ne juge pas approprié de politiser le propos
de personnes non partisanes.

Le Comité a continué...
M. Dan Mazier: Monsieur le président, ce n'est pas un rappel au

Règlement.
Le président: Pour être honnête...
M. Adam van Koeverden: Je n'ai pas terminé. Mon rappel au

Règlement s'en vient.

Écoutez, les conservateurs se servent continuellement de ce co‐
mité pour protester contre toutes sortes de choses. C'est très bien;
c'est leur temps de parole. Cependant, le commissaire à l'environne‐
ment...

Le président: Quel est votre rappel au Règlement?
M. Adam van Koeverden: Le commissaire à l'environnement

n'a rien dit de tout cela ici. Ce qu'il a dit, c'est qu'en plus d'autres
investissements, la décarbonation de la production d'acier au
Canada est l'un des outils utilisés.
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Le président: C'est de l'ordre du débat, mais est‑ce là votre rap‐
pel au Règlement?

M. Adam van Koeverden: Eh bien, il s'agit de protestation de‐
vant le Comité, et c'est une perte de temps.

Le président: D'accord, mais je pense...
M. Dan Mazier: C'est une perte de temps que d'examiner 8 mil‐

liards de dollars.
Le président: Chers collègues, lorsque le président a la...
M. Adam van Koeverden: Ce n'est pas vrai. Vous ne faites que

protester. Continuez comme ça.
Le président: Lorsque le président a la parole...

M. Adam van Koeverden: Nous sommes d'accord avec vous.
Nous allons...

Le président: Nous allons faire une pause, puis prolonger la
séance.

Les mots de nos chiens de garde indépendants sont constamment
utilisés à des fins politiques ici.

Allez‑y, monsieur Mazier.
M. Dan Mazier: Merci, monsieur le président.

Le commissaire à l'environnement a littéralement déclaré que la
plus grande partie du financement avait été approuvée par les libé‐
raux sans aucun engagement à réduire les émissions. Pensez‑y. Les
libéraux donnent des milliards de dollars supposément pour réduire
les émissions sans savoir si...

Mme Leah Taylor Roy: J'invoque le Règlement.
Le président: S'agit‑il d'un véritable rappel au Règlement ou

vous voulez contribuer au débat?
Mme Leah Taylor Roy: Eh bien, vous pourriez peut-être préci‐

ser comment on peut contester les propos d'un député qui cite quel‐
qu'un ou qui dit qu'il a « littéralement » dit quelque chose.

Le président: J'ajoute votre nom à la liste des intervenants.
Mme Leah Taylor Roy: Non, mais il doit y avoir quelque chose

sur les faits, sur le fait de mentir au Comité. Il n'a pas dit que ce
sont les libéraux qui l'ont fait.

Le président: Pouvez-vous répéter ce que vous avez dit?
Mme Leah Taylor Roy: Non, il a dit que c'est le gouvernement

du Canada qui l'a fait, très honnêtement. Si vous voulez citer le
commissaire, faites‑le comme il faut.

M. Dan Mazier: Je l'ai cité très exactement, littéralement.
Le président: Pouvez-vous répéter ce que vous avez dit au sujet

de...
M. Dan Mazier: Bien sûr.

Le commissaire à l'environnement a littéralement déclaré que la
plus grande partie du financement avait été approuvée par les libé‐
raux sans aucun engagement à réduire les émissions. C'est ce qu'on
peut lire dans le rapport.

M. Adam van Koeverden: C'est faux.
Mme Leah Taylor Roy: Ce n'est pas littéralement ce qu'il a dit.
M. Dan Mazier: Puis‑je poursuivre ma déclaration?
Le président: Oui, allez‑y.

Nous savons que vous parlez...

M. Adam van Koeverden: [ Inaudible ] vous traiter de menteur
ici.

Le président: Vous parlez du gouvernement, du gouvernement
libéral.

D'accord, poursuivons.
M. Dan Mazier: Pensez‑y.

De toute évidence, j'ai touché une corde sensible, monsieur le
président.

Mme Leslyn Lewis (Haldimand—Norfolk, PCC): Nous fai‐
sons partie de la Chambre. Vous ne connaissez pas la procédure.
Cela en fait partie, fondamentalement. C'est antiparlementaire.

Le président: Je peux suspendre...
Mme Leslyn Lewis: Nous devons respecter la procédure ici aus‐

si.
Le président: Oui, et c'est le président qui est censé diriger le

Comité.

Passons à autre chose, parce que cela va dégénérer. Je vais sus‐
pendre la séance et, comme je l'ai dit, nous devrons la prolonger.

Évidemment, faisons attention aux mots que nous attribuons au
commissaire.

Continuez, s'il vous plaît.
M. Branden Leslie: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.

Je pourrais peut-être demander des précisions sur ce que mon
collègue d'en face a dit. Pouvons-nous traiter quelqu'un de menteur
au Comité?

Une voix: Non, nous ne le pouvons pas.
Le président: Je n'ai pas entendu cela. Est‑ce que quelqu'un a

qualifié quelqu'un...
M. Branden Leslie: J'ai cru comprendre que c'était non parle‐

mentaire, qu'on ne pouvait pas faire cela. Je souhaite simplement
que les choses soient claires pour l'avenir.

Le président: Je vais m'informer.

Nous allons suspendre la séance un instant.
Mme Leah Taylor Roy: Monsieur le président, si vous suspen‐

dez la séance, pourriez-vous également vérifier si nous sommes au‐
torisés à déformer la vérité ou à mentir sur les propos d'une per‐
sonne ayant témoigné au Comité? Cela fait‑il également partie du
Règlement de la Chambre?

Le président: Oui, je vais vérifier.
● (1614)

_____________________(Pause)_____________________

● (1616)

Le président: La présidence n'a pas les mêmes pouvoirs que le
Président de la Chambre. Je ne peux pas censurer les comporte‐
ments qui perturbent les travaux du Comité. Je n'ai pas le pouvoir
de faire appliquer le Règlement proprement dit.

Cela dit, je pense que nous devrions faire attention à notre lan‐
gage au sein du Comité, comme nous le faisons à la Chambre.

Vous pouvez poursuivre, monsieur Mazier.
M. Dan Mazier: J'aimerais obtenir une précision.
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Le président: Nous avons un rappel au Règlement.

Allez‑y.
Mme Leah Taylor Roy: J'aimerais obtenir une précision, en fait,

donc si quelqu'un d'autre veut en obtenir une avant moi, qu'il com‐
mence.

Le président: Pardonnez-moi, mais qui parle?
Mme Leah Taylor Roy: Le député d'en face a dit que les règles

de la Chambre s'appliquaient également ici, alors je vous ai deman‐
dé si vous pouviez déterminer si l'outrage au Parlement consistant à
faire des déclarations trompeuses s'applique également ici.

Le président: Eh bien...
Mme Leah Taylor Roy: Oui? D'accord, fort bien. Je sais ce qu'il

faut dire maintenant: outrage au Parlement.
M. Dan Mazier: Je tiens à préciser que je n'induis personne en

erreur. Ce sont des faits. Le commissaire a dit que « la majorité des
accords de contribution ne comportent pas d'engagements en ma‐
tière de réduction ». C'est ce qu'il a dit. La greffière peut dire...

Le président: D'accord, c'est une citation.
M. Dan Mazier: C'est ce qu'il a dit dans son témoignage, alors

cessez de dire que je vous induis en erreur... Je ne déforme les pro‐
pos de personne.

Le président: D'accord, vous ne l'avez pas mal cité.
M. Dan Mazier: C'est littéralement ce qu'il a dit.
Mme Leah Taylor Roy: Je faisais référence à l'autre point. Vous

avez dit qu'il a littéralement déclaré que le gouvernement libéral...
M. Dan Mazier: Votre rappel au Règlement portait sur ce point,

alors c'est ce dont je parle.
Mme Leah Taylor Roy: J'ai ensuite invoqué à nouveau le Rè‐

glement quand vous avez déclaré qu'il avait « littéralement » dit ce
que vous avez lu. Or, ce que vous venez de lire n'est pas ce qu'il a
dit littéralement.

Le président: En ce qui concerne le premier rappel au Règle‐
ment, je pense avoir dit qu'il n'avait pas littéralement dit cela, en
passant. Dans ce cas‑ci, il s'agit d'une citation, je crois bien.

Vous le citez.
M. Dan Mazier: C'est ce qu'il a dit dans son témoignage, alors

j'aimerais des excuses pour avoir été traité de menteur.
Le président: Là encore, je n'ai pas le pouvoir de faire appliquer

le Règlement. Si M. van Koeverden...
M. Adam van Koeverden: Je suis tout à fait prêt à m'excuser.
Le président: Voilà qui est fait.
M. Dan Mazier: Je poursuis. Les libéraux distribuent des mil‐

liards de dollars d'impôts en disant vouloir réduire les émissions,
sans savoir si cet argent aura l'effet escompté.

Lorsque j'ai demandé au commissaire si le gouvernement était
totalement transparent quant aux données sur les émissions qu'il
fournit aux Canadiens, il a déclaré, et je cite: Non, il ne fait pas
preuve d'une transparence totale.

En fait, le commissaire à l'environnement a révélé que les libé‐
raux gonflent leurs données sur les réductions d'émissions. Il a
même déclaré qu'il se pourrait que le gouvernement compte deux
fois les réductions d'émissions déclarées. Oui, je dis bien deux fois.

C'est absurde, monsieur le président. Comment les Canadiens
peuvent-ils croire les rapports gouvernementaux sur les émissions
si le gouvernement invente les chiffres?

Définissons le mot « frauduleux ». Selon le dictionnaire de Cam‐
bridge, le mot « frauduleux » signifie « qui n'est pas ce qu'il prétend
être ». Selon le commissaire à l'environnement du Canada, les don‐
nées relatives à la réduction des émissions fournies par les libéraux
ne représentent pas la réalité. Cela me semble frauduleux.

Mme Leah Taylor Roy: À nouveau, monsieur le président, il
fait des déclarations trompeuses. C'est tout ce que je dirai.

M. Dan Mazier: Invoquez-vous le Règlement?
Mme Leah Taylor Roy: Oui. Je vous soumets qu'il commet un

outrage au Parlement en faisant des déclarations trompeuses sciem‐
ment. Il est en train de dire que la possibilité évoquée par le com‐
missaire est en fait une réalité, et que le gouvernement libéral a fait
cela intentionnellement. Ce n'est pas ce que le commissaire a dit, et
il induit le Comité et les auditeurs en erreur en disant cela. S'il s'en
tenait aux faits et citait simplement le commissaire, je serais satis‐
faite. Or, il continue à politiser la situation, et ce qu'il dit est in‐
exact.

M. Dan Mazier: Dois‑je à nouveau vous montrer les clips vi‐
déo?

Le président: Je pense qu'en matière de...
M. Dan Mazier: Il a dit cela, et le mot « fraudulent » est un mot

dans la langue anglaise. Je n'y peux rien si...
Le président: À nouveau, il s'agit de savoir si...
M. Dan Mazier: S'ils sont frauduleux, ils sont frauduleux.
Le président: Je crois que ce qu'il a dit, c'est que le système peut

parfois donner lieu à une situation de double comptage de par sa
nature, sans intention frauduleuse. Cela dit, d'après ce que j'ai en‐
tendu, le système n'a pas été conçu pour cela. C'est juste une situa‐
tion qui tombe...

M. Dan Mazier: Le problème, c'est que c'est...
Le président: Cela est dû à la façon dont le système est structu‐

ré.

Quoi qu'il en soit, continuez, mais veillez à ne pas trop créer de
conflits. De toute évidence, vous avez un point à faire valoir, alors
faites‑le.

M. Dan Mazier: Merci, monsieur le président.

Pourquoi diable ce gouvernement distribue‑t‑il des milliards de
dollars sans avoir la moindre idée de la quantité d'émissions ré‐
duites, si tant est qu'il y en ait? Pire encore, le gouvernement n'a pas
rendu publics les accords de financement, de sorte que nous ne sa‐
vons même pas à qui cet argent est allé ni pourquoi. C'est absurde.

C'est pourquoi je propose cette motion afin d'obtenir ces infor‐
mations. Si les libéraux dépensent 8 milliards de dollars de l'argent
des contribuables, les Canadiens méritent légitimement de savoir à
quoi sert leur argent. Il n'y a aucune raison pour que ces accords de
financement ne soient pas transmis au Comité.

Le premier ministre a promis que son gouvernement serait le
plus transparent de l'histoire du Canada. Or, ce dernier empêche
continuellement notre comité d'obtenir des informations. Nous de‐
vons non seulement obtenir les accords de financement de cette
caisse noire de 8 milliards de dollars, mais aussi le rapport d'étape
sur l'Accélérateur net zéro.
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Selon le rapport du commissaire à l'environnement, le gouverne‐
ment cache également aux Canadiens le rapport sur les émissions
de l'Accélérateur net zéro. Il a déclaré que « l'outil [de suivi] a été
conçu pour évaluer le progrès de l'initiative Accélérateur net zéro
par rapport à une cible interne établie par le ministère même et n'a
pas été rendu public ».

Les Canadiens méritent de connaître la vérité sur cette caisse
noire. Dans son rapport de 2023, le commissaire à l'environnement
a déclaré que le gouvernement fédéral n'est pas en voie d'atteindre
l'objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre fixé
pour 2030.

La raison pour laquelle les libéraux refusent de communiquer ces
informations aux Canadiens est très claire. Leur bilan environne‐
mental est un échec. En fait, l'année dernière, le Canada a perdu
quatre places dans le classement de l'Indice de performance clima‐
tique, malgré cette caisse noire de 8 milliards de dollars et une nou‐
velle augmentation de la taxe sur le carbone.

Monsieur le président, je rappellerai au Comité que l'an dernier,
une autre caisse noire libérale a été révélée. Je pense donc qu'il est
impératif que nous allions au fond des choses. Nous avons appris
l'an dernier que le premier ministre avait choisi une présidente pour
gérer un autre fonds vert d'un milliard de dollars. Les Canadiens
ont fini par découvrir que la présidente de la caisse noire des tech‐
nologies vertes avait détourné 217 000 $ de l'argent des contri‐
buables au profit de sa propre entreprise. Cette caisse noire verte a
été dénoncée pour sa mauvaise gestion flagrante et ses multiples
conflits d'intérêts. À ce propos, le représentant du gouvernement a
confirmé qu'aucune mesure n'avait été prise après la révélation de
ces conflits d'intérêts.

Ce que je veux dire, monsieur le président, c'est qu'il y a un his‐
torique flagrant de corruption et de camouflage au sein du gouver‐
nement libéral. Il est essentiel que nous allions au fond des choses,
compte tenu du rapport accablant du commissaire à l'environne‐
ment.
[Français]

Le président: Monsieur Deltell, vous avez la parole
M. Gérard Deltell: Merci, monsieur le président.

Pour ceux qui nous écoutent, je rappelle que nous tenons ce dé‐
bat à la suite d'une rencontre que nous avons eue il y a cinq jours
ici, au Comité permanent de l'environnement et du développement
durable, avec le commissaire à l'environnement. Comme on le sait,
le commissaire et son équipe sont des gens indépendants qui docu‐
mentent des questions particulières et portent un regard objectif sur
celles-ci. Ils ont déposé cinq rapports prêtant à examen et pouvant
susciter des débats politiques. C'est d'ailleurs pourquoi nous
sommes en politique. Nous avons des opinions contraires, et c'est
bien ainsi. On appelle cela la démocratie, et nos forums sont la
Chambre des communes et les comités parlementaires, comme ce‐
lui où nous sommes actuellement.

Un des rapports du commissaire à l'environnement portait sur
l'initiative Accélérateur net zéro du Fonds stratégique pour l'inno‐
vation visant à décarboner les industries manufacturières. L'initia‐
tive Accélérateur net zéro est un programme qui vise à demander
aux entreprises de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre, et
donc la pollution, en leur versant des sommes. Il ne s'agit pas d'un
petit programme de rien du tout, mais d'une enveloppe de 8 mil‐
liards de dollars. Pour ceux qui nous écoutent à la maison, je sou‐
ligne que 8 milliards de dollars de leurs taxes, ou plutôt de leurs im‐

pôts, vont servir à cela. Je fais cette distinction parce qu'on a appris,
lors du dépôt du budget, que 54,1 milliards de dollars allaient servir
à payer les intérêts sur la dette, et c'est exactement le montant que
les Canadiens paient en TPS. Alors, quand tous les Canadiens
paient des taxes, cela sert uniquement à payer les intérêts sur la
dette, et pas du tout à financer de tels programmes.

Maintenant, ce programme a-t-il bien fonctionné? À notre avis,
la réponse est non, pas du tout. C'est pourquoi nous avons posé des
questions directement au commissaire à l'environnement. Or ses ré‐
ponses étaient pour le moins cinglantes. Quand je lui ai demandé,
en premier lieu, si cela fonctionnait et si c'était efficace, il m'a ré‐
pondu ceci: « Je ne suis pas convaincu qu'il est efficace. Il pourrait
l'être par hasard, mais ce ne serait pas grâce à un grand plan [...] »

Le hasard, il est de l'autre côté de la rivière des Outaouais, au ca‐
sino.

Mme Sophie Chatel: C'est de ma circonscription que vous par‐
lez.

M. Gérard Deltell: Je n'ai rien contre l'installation qu'il y a chez
vous, mais ce n'est pas l'endroit où on doit miser 8 milliards de dol‐
lars de l'argent des contribuables. Je pense que Mme la députée sera
d'accord avec moi.

Ce n'est pas nous, les conservateurs, qui disons que cela pourrait
fonctionner par hasard. C'est le commissaire à l'environnement lui-
même, qui a passé des jours et des jours, avec son équipe chevron‐
née, à étudier les résultats réels de cet accélérateur dans lequel on a
investi 8 milliards de dollars de l'argent des contribuables. Or il
conclut qu'il n'est pas convaincu que c'est efficace, mais que cela
pourrait l'être par hasard. Ce n'est pas sérieux. Ce n'est pas nous qui
le disons, c'est le commissaire à l'éthique, ou plutôt le commissaire
à l'environnement. Désolé. Avec ce gouvernement, on parle trop
souvent d'éthique, mais je parlais du commissaire à l'environne‐
ment.

Nous avons posé des questions au commissaire sur un autre su‐
jet, et il nous a dit qu'il n'avait jamais vu le modèle de calcul de la
taxe sur le carbone. Ce n'est pas rien. Nous sommes tous réunis
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, l'empreinte envi‐
ronnementale et la pollution. L'avenue choisie par le gouvernement
dûment élu par la population est d'avoir une taxe sur le carbone.
Nous sommes contre, il est pour, et c'est correct. On appelle cela la
démocratie, mais encore faut-il savoir si cela fonctionne. Or, quand
nous avons demandé au commissaire à l'environnement si cela
fonctionnait — je ne parle pas juste de la taxe sur le carbone, et non
du fonds de 8 milliards de dollars —, il a dit qu'il n'avait jamais vu
le modèle de calcul de la taxe sur le carbone.

Quand on établit quelque chose comme une taxe, ce qui implique
un montant d'argent, la moindre des choses, c'est de savoir si cela
fonctionne ou non, et il y a des façons de le calculer. Or le commis‐
saire à l'environnement, dont la responsabilité fondamentale est de
vérifier l'efficacité des programmes gouvernementaux relatifs à des
sujets précis, a dit qu'il n'avait jamais vu le modèle de calcul de la
taxe sur le carbone. Il faut aller au fond des choses, monsieur le
président.

À une question précise de mon collègue M. Mazier sur la façon
dont on calculait les réductions d'émissions, un fonctionnaire du
ministère dont je n'ai pas le nom — je tiens seulement à préciser
que ce n'est pas le commissaire lui-même — a confirmé que, dans
certains cas, on pouvait calculer deux fois le même effet.
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On pouvait donc calculer deux fois la réduction d'émissions
d'une même source. Ce n'est pas très rigoureux. Encore une fois,
monsieur le président, ce n'est pas nous, les conservateurs, qui le
disons. C'est une des trentaines de personnes qui étaient ici. Elles
étaient bien équipées. On a vu que leur travail avait été fait avec sé‐
rieux et rigueur.

Je tiens aussi à rappeler à ce comité une chose que le commis‐
saire à l'environnement et au développement durable a dite lors de
l'entretien que nous avons eu avec lui. Il a dit que la majorité des
projets ne comportait pas d'engagement de réduction des émissions.
La majorité des projets, monsieur le président. Que ce soit ainsi
dans un ou deux cas, de temps en temps, on peut le comprendre,
mais, mille tonnerres, il n'y a pas eu d'engagement de réduction des
émissions dans la majorité des projets. Que font-ils de ces projets,
si ce n'est pas réduire la pollution et les émissions de gaz à effet de
serre?

[Traduction]

C'est sérieux, monsieur le président.

On parle de 8 milliards de dollars des contribuables qui sont cen‐
sés assurer la réduction des émissions.

Permettez-moi d'être clair, monsieur le président. Nous tous, au‐
tour de cette table, partageons le même objectif de réduction de la
pollution et des émissions.

Il y a différentes façons d'y arriver. Le gouvernement — et il a le
mandat pour le faire — a proposé une taxation sur le prix de la pol‐
lution. À notre avis, ce n'est pas la meilleure façon de réduire les
émissions, mais c'est là où loge le débat. C'est cela la démocratie.
Ils sont pour, nous sommes contre. C'est la nature même du Parle‐
ment, et nous allons continuer à protéger cette diversité de points de
vue. Toutefois, il est très important de partager le même objectif de
réduction des émissions et de voir si la façon dont nous nous y pre‐
nons pour y arriver est efficace.

[Français]

Les moyens pris pour réduire les émissions sont-ils efficaces ou
non? Dans le cas présent, monsieur le président, nous estimons que
le travail n'a pas été bien fait et que l'objectif de réduire les émis‐
sions de gaz à effet de serre n'est pas du tout atteint, selon les com‐
mentaires du commissaire. Ce dernier a dit qu'il n'était pas convain‐
cu que c'était efficace, que si ce l'était, ce pourrait être un hasard,
qu'il n'avait pas le modèle de calcul de la taxe sur le carbone, que,
dans certains cas, on avait compté deux fois une réduction d'émis‐
sions et qu'il n'y avait pas eu d'engagement de réduction des émis‐
sions dans la majorité des projets.

C'est pourquoi, monsieur le président, mon collègue M. Mazier a
déposé sa motion, qui cite, justement, le rapport du commissaire.
Elle commence ainsi:

Étant donné que le commissaire à l'environnement et au développement durable
du Canada a indiqué:

a. Que le gouvernement libéral [...]

C'est dans le rapport, au paragraphe 4.72. Ce n'est pas rien. Écou‐
tez bien ce qui suit:

[...] n’avait pas géré avec efficacité l'initiative Accélérateur net zéro du Fonds
stratégique pour l'innovation afin de décarboner les industries manufactu‐
rières conformément aux objectifs climatiques du Canada ou en accordant
toute l'importance voulue à l'optimisation des ressources dans l'intérêt de la
population canadienne »;

Ce n'est pas le porte-parole de l'opposition officielle en matière
d'environnement qui le dit. C'est le commissaire à l'environnement
et au développement durable lui-même qui l'a écrit noir sur blanc,
au paragraphe 4.72 de son rapport sur l'initiative Accélérateur net
zéro, une initiative de 8 milliards de dollars, qui conclut que cela
n'a pas bien été fait. C'est pourquoi la même motion se poursuit ain‐
si:

b. Que les progrès et les résultats en matière de réduction des émissions de l'ini‐
tiative Accélérateur net zéro de 8 milliards de dollars du gouvernement libé‐
ral ne sont pas rendus publics.

Donc, la motion se termine comme suit:
Le Comité ordonne la production (i) de l'outil complet de suivi utilisé par le gou‐
vernement pour mesurer les progrès et les résultats de l'initiative Accélérateur
net zéro; (ii) de toutes les cibles internes de l'initiative Accélérateur net zéro éta‐
blies par le gouvernement, notamment la cible de réduction des émissions; (iii)
de tous les accords de contribution conclus à ce jour dans le cadre de l'initiative
Accélérateur net zéro, dans la semaine suivant l'adoption de la présente motion.

On comprend que nous avons adopté l'amendement de notre col‐
lègue libéral, que je salue d'ailleurs, afin d'accorder deux semaines
plutôt qu'une au gouvernement. Nous nous entendons très bien là-
dessus. On va prendre le temps qu'il faut, mais il faut avoir les ré‐
sultats.

Essentiellement, monsieur le président, nous sommes ici parce
que le commissaire a dit que c'était bien beau, cette affaire, mais
que cela ne rendait pas les résultats escomptés; parce que nous vou‐
lons avoir les résultats réels pour pouvoir tenir un vrai débat de
fond sur l'efficacité et sur les moyens d'assurer, pour l'avenir du
Canada, une réduction réelle, efficace, pragmatique et non dogma‐
tique des émissions de gaz à effet de serre.

Merci, monsieur le président.
Le président: Monsieur van Koeverden, vous avez la parole.

[Traduction]
M. Adam van Koeverden: Merci, monsieur le président.

Je remercie mes collègues de leurs discours.

Je tiens à ce que certaines choses soient consignées aux fins de
compte rendu en ce qui concerne le fonds de l’Accélérateur net zé‐
ro. Bien que je comprenne parfaitement le désir d'obtenir davantage
d'informations, j'aimerais replacer certains de ces investissements
dans leur contexte et expliquer ce qu'ils représentent pour notre ré‐
gion du Sud-Ouest de l'Ontario, ainsi que pour Sault Ste. Marie
dans le cas d'Algoma Steel.

Mes collègues ne cessent de dire que ces investissements ne per‐
mettent pas de réduire les émissions, ce qui est tout simplement
faux. Le gouvernement a annoncé 400 millions de dollars pour le
projet Dofasco, ce qui permettra de réduire plus de la moitié des
émissions de carbone liées à la production d'acier dans l'usine de
Hamilton. Les émissions seront réduites de 60 %. Ce projet a fait
l'objet d'une large couverture médiatique. Ce que j'ai sous les yeux
n'est pas un document du gouvernement, mais simplement toutes
les nouvelles qui sont sorties lors de ce grand jour il y a trois ans
lors duquel nous avons annoncé que la production d'acier à Hamil‐
ton ne serait plus aussi sale qu'elle l'a toujours été d'ici 2028.

J'ai travaillé dans le secteur de l'acier à Hamilton, et je dois dire
que c'est un travail assez sale. Ma tâche consistait à balayer le sol et
à enlever la rouille de l'acier stocké à l'extérieur. C'est un travail
sale, mais il n'a pas besoin de l'être à ce point. Il peut assurément
être moins polluant, en tout cas.
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Le PDG d'ArcelorMittal a déclaré que l'entreprise était fière de
l'initiative du gouvernement et que cet investissement contribuerait
à réduire 60 % de ses émissions, qui sont très élevées. Cette usine
et celle de Sault Ste. Marie réduiront leurs émissions de six millions
de tonnes par an. C'est énorme. Six millions de donnes par an, c'est
six mégatonnes. Cela nous rapprochera du but de 700 mégatonnes,
qui est l'un de nos objectifs.

J'ai également entendu à plusieurs reprises que nous n'étions pas
en voie d'atteindre nos objectifs en matière d'émissions, mais ce
n'est pas vrai non plus. Nous sommes en voie d'atteindre notre ob‐
jectif de 2026, ce qui est une excellente nouvelle.

Il est important d'accepter le rapport d'emblée, et l'une des
conclusions est que nous atteindrons notre objectif de 2026. Cela
dit, nous devons prendre des mesures supplémentaires pour at‐
teindre nos objectifs de 2030.

Revenons à la réduction de six millions de tonnes d'émissions
par an. Il ne s'agit là que des émissions de carbone, soit dit en pas‐
sant. Il y a beaucoup d'autres choses qui s'échappent dans l'air
lorsque nous utilisons du charbon pour produire de l'acier. L'envi‐
ronnement sera plus sain. Il y aura moins d'émissions. Il y aura
moins d'infections des voies respiratoires supérieures et de détresse
respiratoire en été.

Cette réduction équivaut à retirer 1,8 million de véhicules de la
circulation. C'est presque le nombre de véhicules à Toronto, Mont‐
réal et Vancouver réunis. Il s'agit d'un progrès remarquable, et c'est
la force de l'investissement dans la technologie avec ces entre‐
prises.

Le recours à la technologie est l'une des façons de veiller à ré‐
duire nos émissions. Cette réduction annuelle de trois millions de
tonnes représente 30 % de l'ensemble des réductions d'émissions de
Hamilton. C'est 30 % de leurs émissions globales. La ville émet
présentement 11 millions de tonnes de gaz à effet de serre par an, et
Dofasco contribue à près de la moitié de ces émissions, soit
4,8 tonnes. Bon, il est écrit 4,8 tonnes, mais je présume que l'on
veut dire 4,8 millions. Il s'agit peut-être d'une faute de frappe. Je ne
fais que lire l'article.

M. Dan Mazier: Vous ne le savez pas?

M. Adam van Koeverden: Je ne le sais pas, car je lis un article
de CBC, monsieur Mazier.

M. Dan Mazier: Je comprends. C'est CBC.

M. Adam van Koeverden: Le chiffre est là. Il s'agit d'un chiffre
important. Il représente 30 % des émissions totales de Hamilton. Je
fais le calcul dans ma tête et 4,8 sur 11 représente environ 30 %, et
il n'est pas écrit million après 4,8.

C'est une bonne nouvelle. C'est une excellente nouvelle pour ma
collectivité, tout comme pour Clean Air Hamilton. L'un de mes an‐
ciens professeurs de géographie à McMaster a dit à quel point il
s'agit d'une initiative importante.

La production d'acier est sale. Nous pouvons faire quelque chose
à ce sujet, et nous le faisons. D'ici 2028, les émissions provenant de
la production d'acier à Algoma et à Dofasco à Hamilton seront net‐
tement plus faibles, et nous pouvons tous nous en réjouir.

J'aimerais que nous passions au vote afin que nous puissions pas‐
ser au point suivant.

Le président: Puisqu'il n'y a plus d'intervenants, nous passons au
vote sur la motion principale. Nous avons adopté l'amendement par
consentement unanime.

(La motion modifiée est adoptée par 11 voix contre 0. [Voir le
Procès-verbal])

[Français]
Le président: Quelqu'un veut-il dire autre chose avant que nous

passions à huis clos?
M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):

Monsieur le président, il faudrait traiter de la motion de ma col‐
lègue de Victoria, Mme Laurel Collins.

Le président: D'accord.
M. Alexandre Boulerice: Puis-je la lire, monsieur le président?
Le président: Oui, bien sûr.
M. Alexandre Boulerice: La motion a déjà été envoyée.
Le président: Effectivement, elle avait donné avis de la motion.
M. Alexandre Boulerice: C'est parfait.

J'aimerais présenter la motion, afin que nous puissions en discu‐
ter maintenant.

Que, conformément à la motion adoptée le mardi 30 avril 2024 et à l’ar‐
ticle 108(1) du Règlement, le Comité convoque les personnes suivantes à com‐
paraître devant lui le jeudi 23 mai 2024, pour une durée de deux heures, afin
d’informer les membres du Comité des efforts qu’elles déploient pour réduire
considérablement les émissions et respecter les engagements internationaux du
Canada en matière de climat, à la lumière des profits records qu’elles enre‐
gistrent depuis 2021 : M. Rich Kruger, PDG de Suncor Énergie inc., M. Brad
Corson, PDG de la Compagnie pétrolière impériale ltée, M. Jon McKenzie, PDG
de Cenovus Energy inc., et M. Greg Ebel, PDG d’Enbridge inc.; et que le Comi‐
té publie un rapport sur ses conclusions et le dépose à la Chambre.

Le président: Chers collègues, avant de commencer le débat sur
la motion, j'ai quelques nouvelles à vous transmettre.

Selon ce que je comprends, les cinq témoins sont disponibles
pendant la semaine du 3 juin, mais pas nécessairement le même
jour. Deux d'entre eux sont disponibles le 4 juin et les trois autres
sont disponibles le 6. Je dois aussi préciser qu'ils vont témoigner
par vidéoconférence. Il revient au Comité de décider si cela lui
convient.

Bref, ce que j'essaie de dire, monsieur Boulerice, c'est que la mo‐
tion est peut-être caduque, parce que ces personnes ont déjà conve‐
nu de venir témoigner devant le Comité. Cela dit, cela s'étendra
peut-être sur deux réunions.

Je tenais à en informer le Comité avant que nous passions au dé‐
bat.

Monsieur Deltell, vous avez maintenant la parole.
M. Gérard Deltell: Nous sommes d'accord pour qu'elles té‐

moignent, c'est ce que nous voulions.

La question que je veux poser est plus technique et concerne la
traduction.

Dans la version française de la motion lue par M. Boulerice, on
écrit que « le Comité convoque les personnes suivantes ». Dans la
version anglaise, on peut lire: « the committee summons ». Les
mots « summons » et « convoque » ne sont pas équivalents, je
pense.
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Je ne veux pas m'improviser traducteur, mais je vais faire une ré‐
flexion à voix haute: pouvons-nous changer « le 23 mai 2024 » par
« d'ici au 6 juin 2024 »?

Le président: Qu'avez-vous dit?
M. Gérard Deltell: Je pense que M. van Koeverden pourrait

m'aider à saisir le sens de la version anglaise. Dans la version an‐
glaise, il est écrit « the committee summons ». Cela veut dire que, si
la personne ne se présente pas, la GRC va se présenter chez elle.

Le président: Je ne sais pas si elle fait cela pour...

Monsieur van Koeverden, pouvez-vous nous éclairer à cet égard?
[Traduction]

M. Adam van Koeverden: Je pense que nous devrions utiliser
le français et traduire le mot correctement, car je ne pense pas que
nous ayons utilisé notre pouvoir d'assignation. L'assignation à com‐
paraître est un concept différent.

S'ils avaient refusé et que nous avions absolument besoin qu'ils
viennent, nous aurions pu les assigner à comparaître, mais ce n'est
pas ce que nous avons fait. Je pense que le français est correct et
que nous devrions modifier l'anglais.
[Français]

Le président: Effectivement, la traduction française de « sum‐
mons », c'est « convoquer ».

M. Gérard Deltell: Est-ce que ça veut dire que la GRC va se
présenter chez la personne si celle-ci ne se présente pas?

Le président: Si je ne m'abuse — il me semble qu'on l'a déjà
fait —, il y a une deuxième étape.

Si ces personnes nous disaient qu'elles ne viendraient pas témoi‐
gner, il faudrait entamer une réflexion à propos des mesures à
prendre, mais ce n'est pas le cas présentement. La GRC n'ira pas
chez elles, non.

Monsieur Boulerice, vous avez la parole.
M. Alexandre Boulerice: Pour éviter des irritants, je suis prêt à

ce qu'on écrive « appelle à comparaître », « appelle à témoigner »
ou « invite à comparaître ». Je n'ai pas de problème à utiliser des
mots moins lourds, moins chargés. Je n'étais pas au courant de
toutes les informations, et je n'étais pas au courant qu'elles étaient
prêtes à comparaître devant le Comité. Si on décide de changer la
date et d'écrire « d'ici au 6 juin », cela me convient.

Le président: La motion propose d'inviter les témoins à compa‐
raître d'ici le 23 mai.

M. Gérard Deltell: Il est écrit: « invités à comparaître le jeu‐
di 23 mai ».

Le président: Effectivement, nous pourrions apporter cet amen‐
dement.

Êtes-vous d'accord, en principe, que les témoins comparaissent
séparément, soit qu'il y ait un groupe de deux et un groupe de trois?

Vous me faites signe que oui.
Le président: La Companie pétrolière impériale ltée et Enbridge

inc. sont prêtes à comparaître le 4 juin pendant une heure, tandis
que Suncore Énergy inc., Cenovus Energy inc. et Shellsont sont
prêtes à comparaître le 6 juin pendant une heure.

Cela convient-il à tout le monde?

M. Alexandre Boulerice: Oui, nous avons deux heures au total
ainsi que toutes les personnes que nous voulions voir comparaître.

Le président: Faut-il alors vraiment adopter une motion?
M. Alexandre Boulerice: Je préfère une motion adoptée en

bonne et due forme par le Comité, au cas où il y aurait des mau‐
vaises surprises au cours des prochains jours ou des prochaines se‐
maines.
[Traduction]

Le président: Sommes-nous d'accord pour les assigner à compa‐
raître, même s'ils ont accepté de venir?

M. Gérard Deltell: Pour être clair, il s'agit d'une invitation sé‐
rieuse, mais la GRC n'ira pas les chercher.

Le président: Il n'a jamais été question de la GRC.
M. Gérard Deltell: Avec le grand chapeau et tout le reste.
Le président: Si nous adoptons cette motion, nous assignons à

comparaître ces cinq PDG alors qu'ils ont déjà accepté de venir. Ce‐
la me semble être un peu de mauvaise foi.
[Français]

M. Alexandre Boulerice: Monsieur le président, si le terme
« summons » vous gêne en anglais, nous pouvons le remplacer par
une traduction de « invite à comparaître ».

Le président: C'est là que je voulais en venir.
M. Alexandre Boulerice: Je ne vois pas de problème à ce chan‐

gement, mais j'aimerais quand même que la motion soit formelle‐
ment adoptée.

Le président: C'est parfait.

Excusez-moi, donnez-moi un instant.

Je l'avais oublié, mais nous avons déjà adopté une motion pour
les inviter.

M. Gérard Deltell: La différence, c'est que celle-ci précise la
date de comparution.

Le président: La date était précisée dans l'autre motion où nous
les invitions à comparaître au plus tard le 6 juin. La motion est déjà
adoptée et l'invitation a déjà été lancée. J'imagine qu'ils ont offert
de venir le 4 et le 6 juin parce qu'ils ont vu la motion originale.

Étant donné qu'ils ont accepté, vous comprendrez que le mot
« convoque » me semble un peu fort, plus raide. Il ne faut pas que
nous ayons l'air ridicules non plus.

M. Alexandre Boulerice: Monsieur le président, vous me de‐
mandez de faire un effort personnel considérable pour ne pas avoir
l'air ridicule.

Je suis d'accord sur le fait que si une motion identique a déjà été
adoptée concernant les mêmes PDG et le même échéancier, nous
n'avons effectivement pas besoin d'adopter celle-là aujourd'hui.

Le président: De toute manière, ce n'est pas du temps perdu,
parce que nous sommes d'accord sur le fait que s'ils ne se pointent
pas ni le 4 ni le 6 juin, c'est la prochaine étape.

Un député: Sinon, on envoie la GRC. Ha, ha!
Le président: Ha, ha! Exactemen!

Tout est conforme.

Monsieur Boulerice, retirez-vous la dernière motion avec le
terme plus lourd de sens?
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M. Alexandre Boulerice: Je retire la motion.
Le président: Le Comité consent-il à l'unanimité à ce que

M. Boulerice retire sa motion?

(La motion est retirée.)

C'est réglé.

S'il n'y a pas d'autre question à aborder, j'aimerais que nous pas‐
sions à huis clos pour discuter de quelques petits éléments concer‐
nant les travaux futurs. Cela ne prendra pas beaucoup de temps.

D'ailleurs, c'est à l'ordre du jour et, là, nous allons le devancer.
Nous devions commencer à discuter des travaux futurs à 17 h 30, et
nous sommes maintenant en mesure de le faire dès 17 heures.

Je vais clore cette partie de la réunion et nous poursuivrons à
huis clos dans 5 minutes.

La séance est suspendue.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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